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I Messages
A. Message du Ministre

 e suis très heureux de vous présenter le Rapport sur les plans et les priorités pour les
exercices de 1998-1999 à 2000-2001 du ministère des Pêches et des Océans (MPO). Le
Ministère est responsable, au nom du gouvernement fédéral, des politiques et programmes

à l’appui des intérêts environnementaux, scientifiques et économiques du Canada dans les
domaines des océans et de l’habitat du poisson d’eau douce, de la conservation et de
l’exploitation durable des ressources halieutiques du Canada dans les eaux marines et
intérieures, de l’utilisation écologiquement responsable des eaux canadiennes ainsi que des
services maritimes sûrs qui répondent aux besoins des Canadiens.

Lorsque j’ai été nommé ministre des Pêches et des Océans, on m’a demandé quelles étaient
mes priorités. J’ai répondu que j’en avais trois : la conservation, la conservation et la
conservation. Il s’agit d’un engagement difficile, mais essentiel. Nous devons nous assurer de
la gestion responsable et de l’exploitation durable de nos ressources et écosystèmes marins et
dulçaquicoles. Le MPO doit assurer la conservation et la protection de notre environnement
tout en offrant aux Canadiens des possibilités économiques à long terme; il s’agit là d’un
exercice extrêmement délicat.

Nos plans et priorités visent à relever ce défi. Ils ont pour objectif d’assurer une gestion de nos
pêches qui soit prudente et axée sur la conservation, une participation accrue des pêcheurs aux
plans de gestion ainsi qu’une plus grande responsabilisation quant à leur incidence sur la
ressource et l’environnement. Ces plans et priorités reconnaissent également que la durabilité
de la ressource va de pair avec un environnement sain. La mise en place d’un système intégré
de services maritimes d’un coût abordable permettra également d’assurer la sécurité maritime,
de protéger l’environnement et de faciliter l’utilisation conjointe de nos eaux.

Nous avons pris des mesures et continuerons à intervenir dans le dossier des permis de pêche
trop nombreux. Nous avons réduit le nombre de permis de pêche commerciale. Malgré cette
réduction, les valeurs au débarquement ont continué à augmenter en raison des espèces et des
conditions du marché. Nous visons à parvenir à un meilleur équilibre entre une pêche
écologiquement durable et une pêche rentable. C’est pourquoi les thèmes suivants reviennent
souvent dans le présent rapport : conservation, approche de gestion des pêches axée sur la
prudence, rentabilité de l’industrie, consultation et partenariats.

En vertu de la Loi sur les océans, entrée en vigueur le 31 janvier 1997, le MPO est le principal
ministère fédéral responsable de l’élaboration et de la mise en œuvre d’une stratégie nationale
de gestion des océans. La Loi lui confère un pouvoir accru en vue de protéger nos ressources
océaniques, y compris le pouvoir d’établir des zones de protection marine. Nous entreprenons
de vastes consultations auprès des Canadiens d’un océan à l’autre concernant les zones de
protection marine et notre stratégie de gestion des océans.

Les Nations Unies ont déclaré que 1998 serait l’Année internationale des océans. L’ONU
entend ainsi sensibiliser davantage les populations à l’importance que revêtent les océans,
attirer l’attention des décideurs et dirigeants sur les questions reliées aux océans et élaborer des
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programmes visant à protéger les océans du monde. Ces objectifs se reflètent dans l’orientation
qu’a adoptée le Ministère cette année. L’une des initiatives menées par le MPO dans le cadre
de l’Année internationale des océans consiste en une campagne visant à recueillir plus d’un
million de signatures sur une version moins protocolaire de la Charte des océans. Les
signataires promettent de tenir compte de la nécessité de maintenir les océans en bonne santé
dans le cadre de leur travail, de leurs loisirs et des décisions qu’ils prennent.

Nos plans et priorités visent également à assurer que les services que nous fournissons
continuent à respecter les normes de rendement les plus strictes. Nous continuerons à utiliser et
à promouvoir les meilleures innovations technologiques, à transférer à l’industrie la technologie
que nous aurons mise au point, à établir davantage d’ententes de partenariats et de
coentreprises avec l’industrie et à mettre à jour et à rationaliser les règlements.

Enfin, j’aimerais remercier pour son dévouement et son travail le personnel du MPO, qui a
réussi à respecter nos plans et nos priorités en 1997-1998 et qui, j’en suis sûr, fera encore
mieux en 1998-1999.

David Anderson
Ministre des Pêches et des Océans
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B. Déclaration de la direction – Rapport sur les plans
et les priorités de 1998-1999
Je soumets, en vue de son dépôt au Parlement, le Rapport sur les plans et les priorités de
1998-1999 du ministère des Pêches et des Océans.

À ma connaissance, les renseignements :

� décrivent fidèlement les mandat, plans, priorités, stratégies et résultats clés escomptés du
ministère;

� sont conformes à la politique et aux instructions du Conseil du Trésor, ainsi qu’aux
principes de divulgation de l’information énoncés dans les Lignes directrices pour la
préparation du Rapport sur les plans et les priorités;

� sont complets et exacts;

� sont fondés sur de bons systèmes d’information et de gestion sous-jacents.

Je suis satisfaite des méthodes et procédures d’assurance de la qualité qui ont été utilisées pour
produire le Rapport sur les plans et les priorités.

Les ministres du Conseil du Trésor ont approuvé la structure de planification, de rapport et de
responsabilisation sur laquelle s’appuie le document et qui sert de fondement à la reddition de
comptes sur les résultats obtenus au moyen des ressources et des pouvoirs fournis.

Nom :                                          

Carol Beal

Date :                                          
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II Vue d’ensemble du Ministère
A. Mandat, rôles et responsabilités
Mandat

e ministère des Pêches et des Océans (MPO), au nom du gouvernement du Canada, est
responsable des politiques et des programmes à l’appui des intérêts économiques,
environnementaux et scientifiques du Canada dans les domaines des océans et de
l’habitat du poisson d’eau douce, de la conservation et de l’utilisation durable des

ressources halieutiques du Canada dans les eaux marines et intérieures ainsi que des services
maritimes sûrs, efficaces et respectueux de l’environnement qui répondent aux besoins des
Canadiens dans une économie mondialisée.

Comme susmentionné, le Ministère a été investi d’un mandat extrêmement vaste et doit entre
autres :

� gérer et protéger les ressources halieutiques dans les limites de la zone économique
exclusive de 200 milles;

� gérer et protéger les milieux marin et dulçaquicole;

� maintenir la sécurité nautique au large du plus long littoral au monde;

� faciliter le commerce maritime;

� protéger le milieu marin;

� appuyer d’autres institutions du gouvernement fédéral et d’autres objectifs, comme le
service de la marine civile du gouvernement;

� effectuer des recherches afin d’appuyer les priorités du gouvernement, comme le
changement climatique et la biodiversité.

Le MPO n’agit toutefois pas seul. Les gouvernements fédéral et provinciaux se partagent les
responsabilités dans plusieurs domaines reliés au mandat du Ministère, comme le reflète le
présent rapport. La participation des intervenants est également cruciale, et on le soulignera à
plusieurs reprises tout au long du document.

Vision et mission
La vision du Ministère est celle d’un organisme qui serait un chef de file mondial en matière de
gestion des océans et des ressources halieutiques.

� Le Ministère a pour mission :de gérer les océans et les principales voies navigables du
Canada pour qu’ils soient propres, sûrs, productifs et accessibles;

� d’assurer l’utilisation durable des ressources halieutiques;

L
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� de faciliter le commerce maritime et la mise en valeur des océans.

Organisation et composition des programmes
Le MPO est un ministère fédéral décentralisé qui exerce ses activités au Canada à partir de
cinq bureaux régionaux et de l’Administration centrale à Ottawa.

Le Ministère compte cinq sous-ministres adjoints (SMA) responsables de 11 secteurs
d’activité. La relation entre ces secteurs d’activité et les priorités et objectifs à long terme est
résumée dans le tableau ci-après. Il n’est plus rendu compte de l’Inspection des produits du
poisson puisque ce secteur d’activité a été transféré à l’Agence canadienne d’inspection des
aliments le 1er avril 1997.

Les activités principales du MPO – Contributions aux priorités ministérielles

* Dans le secteur de la Gestion des pêches, c’est le SMA, Politiques qui est responsable des programme spéciaux 
de réduction de capacité (p. ex., la Stratégie du poisson de fond de l’Atlantique).

Services à la navigation 
maritime

SMA, Maritime/
Commissaire, GCC

Services de communications 
et de trafic maritimes

SMA, Maritime/
Commissaire, GCC

Opérations
de déglaçage

SMA, Maritime/
Commissaire, GCC

Sauvetage, sécurité et inter-
vention environnementale

SMA, Maritime/
Commissaire, GCC

Sciences halieuitiques et
océaniques

SMA, Sciences

Gestion de l’habitat et des   
sciences de l’environnement

SMA, Sciences

Hydrographie SMA, Sciences

Gestion des pêches SMA, Gestion des pêches*

Ports SMA, Services intégrés

Gestion de la 
flotte

SMA, Maritime/
Commissaire, GCC

Politiques et services
internes

SMA, Services intégrés
SMA, Politiques

Secteur d’activité Priorités ministérielles Gestionnaire responsable

✓ ✓ ✓ ✓✓✓ ✓

✓ ✓ ✓✓✓ ✓

✓ ✓ ✓ ✓✓✓ ✓

✓ ✓ ✓ ✓✓✓ ✓

✓ ✓ ✓ ✓ ✓
✓ ✓ ✓✓✓

✓ ✓ ✓ ✓✓

✓ ✓ ✓ ✓✓

✓ ✓ ✓ ✓✓

✓ ✓ ✓ ✓✓

✓ ✓ ✓ ✓✓

Les programmes sont menés à bien dans les régions du MPO, qui ont à leur tête un directeur
général régional au bureau régional principal : Région de Terre-Neuve – St. John’s (Terre-
Neuve); Région des Maritimes – Halifax (Nouvelle-Écosse); Région Laurentienne – Québec
(Québec); Région Centre et Arctique – Winnipeg (Manitoba); Région du Pacifique –
Vancouver (Colombie-Britannique).
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Régions du ministère des Pêches et des Océans

Pacifi que
Laurentienne

Maritimes

Terre-NeuveCentre et Arcti que

B. Objectif
Dans les grandes lignes, l’objectif du Ministère est de mettre en œuvre des politiques et des
programmes qui soutiennent les intérêts économiques, écologiques et scientifiques du Canada
dans les eaux marines et intérieures; de voir à la conservation, à la mise en valeur et à
l’utilisation économique durable des ressources halieutiques du Canada dans les eaux marines
et intérieures, au profit de ceux qui vivent ou bénéficient de ces ressources; de fournir des
services maritimes sûrs, efficaces et respectueux de l’environnement qui répondent aux besoins
des Canadiens dans une économie mondiale; coordonner les politiques et les programmes du
gouvernement qui touchent les océans.

Priorités et buts à long terme
1) Gérer et protéger les ressources halieutiques : Le MPO accorde à la conservation la

priorité absolue. Il a pour objectif de préserver les ressources halieutiques du Canada afin
d’assurer leur exploitation durable dans le cadre d’une pêche autosuffisante. Dans la
poursuite de cet objectif, il est donc essentiel de reconnaître l’importante contribution des
provinces et des territoires. Le MPO doit aussi gérer les ressources halieutiques
conformément aux droits des Autochtones et aux droits découlant des traités. L’application
efficace des règlements et la gestion de la capacité de pêche sont indispensables à la
réalisation de l’objectif à long terme qu’est la conservation durable. Par ailleurs, il importe
de conclure des ententes internationales efficaces qui préviendront la surpêche étrangère et
protégeront les ressources en vertu de traités internationaux.
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2) Contribuer à la protection des milieux marin et dulçaquicole : Notre objectif est de
protéger les milieux marin et dulçaquicole et, ainsi, de favoriser une pêche durable. Pour
atteindre cet objectif, le MPO doit adopter une approche cohérente et proactive, axée sur
les résultats, qui prévoit la collaboration avec les provinces et les territoires pour gérer et
protéger l’habitat du poisson d’eau douce et réduire l’effet de la pollution sur les
écosystèmes marins.

3) Comprendre les océans et les ressources aquatiques : L’objectif est d’améliorer,
d’appliquer et de communiquer les connaissances de tous les Canadiens sur les océans du
Canada ainsi que sur les ressources marines et dulçaquicoles pour appuyer les activités des
clients, des partenaires et des services opérationnels du MPO.

4) Maintenir la sécurité maritime :  Le Ministère a pour objectif d’améliorer sans cesse la
sécurité sur les voies navigables du pays en réduisant le nombre et la gravité des incidents
comme les abordages et les échouements, en venant en aide aux personnes en détresse ou
en danger et en limitant les pertes humaines et matérielles.

5) Faciliter le commerce maritime et la mise en valeur des océans : L’objectif du
Ministère est d’établir le cadre stratégique et réglementaire requis et de dispenser des
services opérationnels à l’appui d’industries maritimes commercialement durables. Le
MPO fournit aussi au ministère des Affaires étrangères et du Commerce international un
soutien scientifique et technique à l’appui de ses efforts visant à libéraliser les échanges
dans les secteurs halieutique et océanique.

Gérer et
protéger les
ressources
halieutiques

Contribuer
à la protection

des milieux
marin et

dulçaquicole

Comprendre
les océans

et les
ressources
aquatiques

Maintenir
la sécurité
maritime

Faciliter le
commerce

maritime et la
mise en valeur

des océans

Chef de fileChef de file
mondial enmondial en
gestion desgestion des

océans et desocéans et des
ressourcesressources
aquatiquesaquatiques
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Pour soutenir ses efforts en vue de libéraliser le commerce dans les secteurs des pêches et des
océans, le Ministère s’est engagé à :

� s’efforcer d’améliorer continuellement ses relations avec ses clients, en faisant participer
ceux-ci plus efficacement aux processus décisionnels, au partage de l’information et aux
mécanismes d’application des programmes;

� promouvoir le respect mutuel, le travail d’équipe, le professionnalisme et l’excellence dans
la prestation de services;

� obtenir des résultats tangibles et concrets qui profitent à nos clients directs et à la société
dans son ensemble.

C. Contexte et orientations
Le Ministère est omniprésent au Canada. Le mandat, les programmes et les services du
ministère des Pêches et des Océans influent sur la vie et la subsistance de milliers de personnes
qui exercent une multitude de professions et interviennent dans divers secteurs : le transport
maritime, le tourisme et les loisirs, la pêche et d’autres industries tributaires des océans ou des
eaux douces dans tout le Canada. Comme la plupart des Canadiens utilisent les ressources
marines et dulçaquicoles du pays ou en dépendent, la conservation de ces ressources les
préoccupe. En conséquence, les décisions relatives aux principes et aux programmes du MPO
influent non seulement sur les pêches et le milieu océanique, mais aussi sur tout le tissu socio-
économique et culturel du Canada.

Protection et gestion de l’habitat
Le bien-être économique du Canada dépend de la durabilité de ses ressources marines et
dulçaquicoles renouvelables et non renouvelables. Les écosystèmes marins et dulçaquicoles
assurent des fonctions biologiques, chimiques et géologiques essentielles; ainsi, ils purifient
l’eau, recyclent l’oxygène, fixent les composés toxiques, absorbent le dioxyde de carbone et
régulent le climat. La conservation est essentielle à la croissance et à la prospérité de ceux qui
vivent a proximité de milieux marin et dulçaquicoles, qui les utilisent ou qui en sont tributaires.

Sans habitat, il n’y aurait pas de poisson; sans poisson, il n’y aurait pas de pêche. Un habitat en
bonne condition est donc indispensable aux pêches durables et au mandat de conservation du
MPO. La Politique de gestion de l’habitat du poisson appuie la conservation tout en
reconnaissant que la protection de l’habitat du poisson, aussi importante soit-elle, doit tenir
compte d’autres secteurs industriels et d’autres utilisateurs de l’eau.

La Politique de gestion de l’habitat du poisson favorise l’adoption d’une approche intégrée de
gestion de l’habitat et établit un cadre en vue de concilier les utilisations concurrentes. Cette
approche nécessite au besoin une collaboration :

� avec les intervenants, les municipalités, d’autres ministères fédéraux et d’autres intérêts
halieutiques;
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� avec les commissions de cogestion et d’autres organismes mis sur pied dans le cadre
d’accords sur les revendications territoriales des Autochtones;

� avec des organismes internationaux comme la Commission des pêcheries des Grands Lacs
pour mettre en œuvre des accord internationaux comme l’Accord relatif à la qualité de
l’eau dans les Grands Lacs.

Le MPO entend continuer de travailler avec les provinces dans le cadre d’ententes officielles
afin de définir les objectifs et les responsabilités en matière de conservation et de protection de
l’habitat du poisson.

Les secteurs industriels, comme la foresterie et la production d’hydro-électricité, sont
également d’importants partenaires car ils doivent s’assurer que leurs activités ont le moins de
répercussions possible sur l’habitat du poisson. Le Ministère collabore de diverses façons avec
ces secteurs industriels et avec d’autres intervenants qui partagent le même intérêt pour le
développement durable et se préoccupent de la conservation de cette composante halieutique
essentielle.

Pêches de l’avenir
Assurer une pêche de l’avenir qui soit bien gérée, économiquement viable et respectueuse de
l’environnement est un exercice délicat important pour le Canada.

En 1996, la valeur de la production totale annuelle du secteur canadien de l’aquaculture et de la
pêche commerciale est estimée à 4,1 milliards de dollars, soit environ 2,7 milliards pour les
pêches de l’Atlantique, 1 milliard pour les pêches du Pacifique et 0,4 milliard pour
l’aquaculture. Plus de 80 p. 100 des produits du poisson sont destinés à l’exportation. En 1996,
le pays comptait quelque 65 000 pêcheurs immatriculés, et environ 75 000 personnes
travaillaient dans les usines de transformation du poisson. Les industries de la pêche et de
l’aquaculture sont la principale source de revenus pour des centaines de collectivités situées le
long des côtes du Canada.

Malgré un certain succès sur le plan de l’économie et de la gestion, les années 1990 ont été
difficiles pour les pêches canadiennes.

Les pêches de l’Atlantique, qui ont longtemps été le pilier économique des collectivités
côtières, connaissent d’importants déclins, en particulier dans le secteur du poisson de fond.
Ces problèmes ne sont pas nouveaux. Il y a de nombreuses années que les pêches de
l’Atlantique sont aux prises avec la surcapitalisation, un nombre excessif de participants, la
faiblesse et l’instabilité des revenus, la fragilité économique et écologique et l’instabilité
cyclique. En 1992, la surpêche a entraîné l’effondrement des stocks de poisson de fond de
l’Atlantique et la fermeture des pêches a porté un coup terrible aux collectivités côtières et à
des milliers de Canadiens de la région atlantique.

Des programmes tels que La stratégie du poisson de fond de l’Atlantique (LSPA), mise en
œuvre par le gouvernement fédéral, ont permis de régler plusieurs problèmes en compensant
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les revenus, en réduisant la capacité de pêche et en aidant les travailleurs qui souhaitaient
quitter l’industrie.

Depuis 1992, le gouvernement a adopté une série de mesures en vue de réformer les méthodes
de gestion et favoriser le renouvellement des pêches, notamment :

� l’établissement du Conseil pour la conservation des ressources halieutiques, qui a pour
mandat d’offrir un service transparent et indépendant pour l’établissement des limites de
pêche;

� l’adoption d’une loi prévoyant des mesures propres à empêcher la surpêche étrangère;

� la mise en vigueur de mesures internationales relatives à la conservation et à la gestion et la
résolution des problèmes de non-conformité par l’intermédiaire d’organisations
internationales comme l’Organisation des pêches de l’Atlantique nord-ouest (OPANO);

� la réforme de la politique de délivrance des permis et d’autres mesures
d’autorationalisation de l’industrie;

� l’élaboration de plans de gestion intégrée des pêches, d’accords de collaboration
concernant la gestion des pêches et de plans de pêche axés sur la conservation;

� la professionnalisation de l’industrie halieutique par la formation et l’élaboration de
normes;

� l’élaboration d’un code de conduite canadien pour la pêche responsable à l’échelle
nationale et internationale.

On est parvenu à réduire la capacité de pêche. Le nombre de permis de pêche du poisson de
fond est passé de 17 193 à 13 125, et sera ramené à 10 925 après l’élimination naturelle des
permis non essentiels et non cessibles. La réduction globale sera de 36 p. 100. Même si
d’importants progrès ont été réalisés, il faudra redoubler d’efforts compte tenu de la faiblesse
persistante des stocks de poisson de fond, de la dépendance socioéconomique à l’égard de la
pêche et de la fin imminente de la LSPA en 1998.

Sur la côte ouest, les secteurs des pêches et des océans contribuent énormément à l’économie
de la Colombie-Britannique. Avec des pêches commerciales évaluées à plus d’un milliard de
dollars chaque année – sans compter les prises de plus de 400 000 pêcheurs sportifs –, les
activités maritimes et halieutiques de la province sont étroitement liées aux valeurs culturelles
et sociales fondamentales.

Les ressources marines et d’eau douce influencent la vie de tous les habitants de la province,
en particulier celle des populations côtières et des peuples autochtones, mais les contraintes
exercées sur la gestion de la ressource de la côte ouest, notamment la croissance économique
et le mitage, les activités forestières et minières et la pollution, menacent les ressources
halieutiques et leur environnement.
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Le Ministère a réagi à ces contraintes en établissant par exemple la Stratégie trisannuelle de
revitalisation de la pêche du saumon du Pacifique. Pour alléger le danger qui pèse sur la
viabilité de certains stocks de saumon du Pacifique, cette stratégie mise sur la conservation, la
réduction de la capacité de pêche au moyen du rachat des permis, de la réduction de la flottille
et d’autres mesures concernant la délivrance de permis. Dans d’autres régions, la pêche du
poisson de fond a fait l’objet de réformes, et on intensifie les efforts en vue d’élaborer des plans
de gestion intégrée des pêches et de prolonger la Stratégie sur les pêches autochtones. Le MPO
continuera à travailler étroitement avec la Colombie-Britannique pour que les lois applicables
des deux paliers de gouvernement favorisent véritablement la conservation et la protection de
l’habitat du poisson.

Dans d’autres régions, notamment l’Arctique, où la pêche de poissons et de mammifères
marins constitue une importante activité de subsistance, en particulier pour les peuples
autochtones, des organismes comme les commissions de cogestion et autres structures sont mis
sur pied dans le cadre d’accords sur les revendications territoriales.

Il est essentiel de faire participer le public au débat sur la manière de préserver les pêches de
l’avenir. Le MPO entend continuer à miser sur l’établissement de partenariats afin de pouvoir
prendre des décisions concertées et partager les coûts avec des groupes de pêcheurs, le cas
échéant. Cela suppose un abandon des relations paternalistes avec l’industrie, au bénéfice
d’une relation fondée sur un partage des responsabilités, la cogestion et une vision commune.

L’adoption de la Stratégie sur les pêches autochtones, en 1992, est un bon exemple de partage
des responsabilités propre à favoriser une gestion durable des pêches. Selon cette stratégie, le
Ministère a conclu des accords avec les peuples autochtones afin d’établir le cadre de gestion
des pêches autochtones. Le programme est en vigueur dans les régions où le MPO gère la
pêche alors que le règlement des revendications territoriales n’a pas encore mis en place un
régime de gestion des pêches.

Le Ministère gère les pêches autochtones d’une manière compatible avec les décisions des
tribunaux se rapportant aux droits de pêche des Autochtones, en particulier l’arrêt rendu par la
Cour suprême du Canada dans l’affaire Sparrow. C’est pourquoi il tente de négocier avec les
organisations autochtones des accords de pêche mutuellement acceptables et d’une durée
limitée.

La surpêche internationale est un autre élément qui contribue à l’épuisement des ressources
halieutiques. Depuis le milieu des années 1980, le Canada est confronté à de graves problèmes
de conservation des stocks, causés en partie par les navires étrangers qui pêchent des stocks
chevauchants en dehors de la zone économique exclusive de 200 milles, au large de la côte est
du Canada. Cette zone est réglementée par l’Organisation des pêches de l’Atlantique nord-
ouest (OPANO), organisation régionale de gestion des pêches qui compte actuellement 17 pays
membres, dont le Canada. Le gouvernement du Canada a été un chef de file mondial dans
l’établissement du consensus international qui a conduit à l’adoption de l’Accord des Nations
Unies sur les stocks de poisson s chevauchants et sur les stocks de poissons grands
migrateurs. Avec la coopération de l’Union européenne et des autres membres de l’OPANO,
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des progrès notables ont été accomplis au chapitre de la mise en place de mesures efficaces de
conservation et de surveillance dans la zone de réglementation de l’OPANO.

Sur la côte ouest, les efforts internationaux sont axés sur la conclusion d’une entente bilatérale
avec les États-Unis concernant la mise en œuvre du Traité sur le saumon du Pacifique, signé
en 1985. Conformément aux recommandations formulées au premier ministre du Canada et au
président des États-Unis en janvier 1998 par les représentants spéciaux, la négociation
d’accords de pêche provisoires pour 1998 et 1999 constitue une tâche urgente. Pendant cette
période, le MPO, en collaboration avec le ministère des Affaires étrangères et du Commerce
international, la province de la Colombie-Britannique et des représentants de l’industrie du
saumon chercheront à s’entendre sur des accords de pêche à long terme compatibles avec les
principes du Traité sur le saumon du Pacifique.

Conscient des difficultés que devra surmonter l’industrie des pêches de l’avenir, le Ministère
est résolu à élaborer des lignes de conduite et des programmes qui favorisent une pêche
durable sur le plan écologique, viable sur le plan économique et concurrentielle sur le plan
international.

Rôle des sciences
Au ministère des Pêches et des Océans, les données scientifiques permettent d’atteindre un des
principaux objectifs de la politique gouvernementale – la conservation et la gestion judicieuse
des ressources marines du Canada au profit des générations actuelles et futures. À cette fin, le
Ministère travaille pour assumer sa responsabilité en tant qu’administrateur des océans et des
voies navigables du Canada.

Depuis le moratoire qui a frappé la pêche de la morue du Nord en 1992, le processus de
gestion des pêches et des sciences du MPO est devenu plus ouvert, plus transparent et plus
intégré. La gestion des pêches repose désormais sur une approche prudente.

La pêche de l’avenir doit reposer sur des connaissances scientifiques, traditionnelles et locales
fiables afin d’assurer une évaluation précise des stocks. Ces connaissances doivent également
permettre de mieux comprendre le fonctionnement des écosystèmes marins.

Le MPO rend plus transparent son processus décisionnel en matière scientifique en y faisant
participer davantage d’autres intervenants de l’extérieur du gouvernement. Par exemple, en
1993, le Ministère a établi le Conseil pour la conservation des ressources halieutiques, qui
prodigue des avis impartiaux au Ministre et au public. Au sein du Conseil, les scientifiques, les
pêcheurs, les intervenants et les représentants du gouvernement collaborent à la conservation
des ressources. Les rapports du Conseil sont publiés afin d’améliorer la transparence et la
responsabilité du système décisionnel.

D’autres changements similaires sont apportés au processus d’examen de l’évolution des
stocks du Pacifique. Le Conseil pour la conservation du saumon du Pacifique entrera en
fonction au printemps 1998. Il fournira des avis impartiaux sur les problèmes de conservation
liés au saumon du Pacifique et à son habitat, tenant compte des connaissances des scientifiques
et d’autres intervenants du milieu de la pêche. Le Conseil publiera également ses rapports.
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En 1997, le MPO a établi le Conseil consultatif des sciences – un groupe indépendant chargé
de fournir au MPO des conseils sur de grands dossiers stratégiques de nature scientifique et
technologique. La mise en place de ce Conseil cadre avec la stratégie fédérale axée sur les
sciences et la technologie.

Le MPO continuera à essayer de mieux comprendre les facteurs écologiques, y compris la
pêche et le changement climatique, qui sous-tendent l’effondrement des stocks de poisson de
fond de l’Atlantique et le déclin de certains stocks de saumon coho et quinnat sur la côte ouest.
Il essaiera entre autres de comprendre la dynamique de stocks plus abondants, comme le
homard et le crabe. En Colombie-Britannique, le MPO lance le programme de surveillance
intensifiée d’El Niño, qui durera deux ans.

Élaboration d’une stratégie de gestion des océans
En vertu de la Loi sur les océans entrée en vigueur en 1997, il incombe au ministère des
Pêches et des Océans d’élaborer et d’appliquer la Stratégie de gestion des océans du Canada.
C’est une tâche considérable.

Une telle stratégie est nécessaire pour remplacer l’actuelle gestion morcelée des océans par un
cadre cohérent qui permettra de mieux comprendre l’écosystème marin, d’en protéger
l’intégrité, d’optimiser le potentiel des océans et de faire en sorte que le public s’engage à
utiliser les ressources côtières de façon durable.

La Stratégie de gestion des océans servira de toile de fond à de nombreuses activités
intéressant non seulement le ministère des Pêches et des Océans, mais également d’autres
organismes fédéraux qui ont un rôle à jouer dans le domaine des océans. Elle repose sur le
postulat selon lequel les activités reliées aux océans et leur gestion doivent être fondées sur une
collaboration entre les intervenants et les gouvernements.

La Stratégie reposera sur les principes suivants :

� le développement durable;

� la gestion intégrée des activités dans les eaux estuariennes, côtières et marines;

� les mesures de prudence (pécher par excès de prudence).

La Loi sur les océans prévoit un système de gestion fondé sur ces principes. Elle prévoit
l’établissement de zones de protection marine, définies comme des zones de l’océan qui
peuvent être désignées pour la conservation et la protection de ressources halieutiques et
d’espèces marines menacées et de leur habitat, ou comme des zones de grande diversité
biologique ou de haute productivité biologique. L’Année internationale des océans (1998) et le
parrainage fédéral de thèmes entourant l’arrivée du nouveau millénaire seront des occasions de
présenter les zones de protection marine comme un instrument efficace de conservation et de
protection du milieu marin.
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Aquaculture
Depuis 1984, année où la valeur de l’industrie était estimée à 7 millions de dollars, on assiste à
une croissance constante du secteur aquacole. Selon des données préliminaires, la production
de l’industrie a atteint 372 millions de dollars en 1996. L’aquaculture représente aujourd’hui
environ 20 p. 100 de la valeur des débarquements de poisson au Canada. La production de
saumon d’élevage équivaut presque en volume aux prises de saumon sauvage mais, en valeur,
elle est bien supérieure.

Le Ministère est résolu à assurer le développement méthodique de l’industrie au moyen de la
Stratégie fédérale de développement de l’aquaculture. Cette stratégie a été conçue pour
harmoniser le développement de l’industrie et la préservation de l’intégrité environnementale,
notamment sur les plans de l’habitat et de la diversité biologique. Le processus de création
d’une commission sur le développement de l’aquaculture est amorcé, tel qu’annoncé dans la
Gazette du Canada du 31 janvier 1998.

Garde côtière canadienne de l’avenir
La Garde côtière canadienne (GCC) s’acquitte de responsabilités essentielles en ce qui a trait à
l’amélioration de la sécurité, à la protection du milieu marin et à l’utilisation partagée des voies
navigables. Elle peut donc faciliter la tâche du Ministère dans la compréhension et la gestion
des océans, et faciliter également le commerce maritime.

Pour minimiser les risques entraînés par le commerce maritime pour le milieu marin, la GCC
est en voie de moderniser son programme d’aide à la navigation afin d’instaurer, pour les
grandes voies de navigation maritime du Canada, une « autoroute électronique » plus
sécuritaire, plus efficace et véritablement novatrice. Grâce aux nouvelles technologies satellites
et électroniques, aux partenariats et au nouveau contexte législatif, la GCC s’efforcera de
rendre plus sécuritaire le trafic maritime au Canada et de prévenir les accidents maritimes.

La protection de l’environnement par la prévention est un volet essentiel du mandat de la Garde
côtière canadienne. Atténuer les conséquences des collisions, des échouages et des
déversements est donc un élément important des activités. À cette fin, le Ministère en général
et la Garde côtière en particulier continuent de travailler en s’associant avec des organismes
des secteurs public et privé au renforcement de la capacité actuelle du Canada à protéger ses
voies navigables et ses rivages contre les effets de la pollution marine.

Enfin, la GCC a l’intention de montrer l’exemple en matière d’environnement, en particulier
dans ses opérations internes. Elle veillera à ce que ses processus opérationnels respectent ou
dépassent les normes environnementales fédérales, définira des responsabilités permettant de
mesurer l’incidence environnementale d’activités relevant de sa compétence, et veillera à ce
que les employés soient informés des normes environnementales, mais aussi qu’ils affirment
leur engagement envers le principe du développement durable.

Programme législatif
Des changements aux lois sont requis afin d’appuyer nombre des orientations et initiatives
politiques décrites ci-avant. On prévoit une refonte de la Loi sur les pêches en vue de
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l’actualiser et de fournir aux pêcheurs les instruments de gestion des pêches indispensables à la
pêche de l’avenir. Les modifications à la Loi sur la protection des pêcheries côtières (projet de
loi C-27), qui prévoit la ratification et la mise en œuvre de l’Accord sur les pêches des Nations
Unies, devraient être étudiées par le Parlement et recevoir la sanction royale en 1998. La Loi
sur la marine marchande du Canada fait actuellement l’objet d’une révision en profondeur et
des consultations sur les modifications à la Loi sur la protection des eaux navigables devraient
être amorcées plus tard cette année.

Environnement interne du ministère des Pêches et des Océans
Ces dernières années, les décisions de l’administration fédérale ont mis l’accent sur la
rationalisation des dépenses. Comme d’autres ministères, le MPO a été forcé de réexaminer
ses secteurs d’activité et de réorienter ses priorités.

En avril 1995, la GCC et le MPO ont fusionné, doublant ainsi la taille et le budget du nouveau
ministère. Mais l’impact de l’Examen des programmes a été important. D’ici la fin du
processus (1998-1999), les dépenses nettes du MPO, incluant celles de la GCC, seront
ramenées de 1,4 milliard de dollars à 1,1 milliard de dollars, et l’effectif, qui était de
11 694 équivalents temps plein (ETP), s’établira à 8 573 ETP.

Pour le Ministère, la compression des dépenses des programmes a donné naissance à de
nouvelles relations importantes, qui modifient la manière dont il élabore et met en application
ses plans et ses priorités. Le public exige désormais de participer aux décisions, et le
gouvernement a besoin de cette participation.

Compte tenu des réductions des ressources et des demandes accrues du public en faveur d’une
plus grande transparence et ouverture du gouvernement, un grand thème des pages
précédentes qui reviendra tout au long du document concerne l’importance qu’accorde le MPO
à l’établissement de nouveaux partenariats, à la tenue de consultations et à la prise de décisions
plus englobantes et à la conciliation d’intérêts rivaux.

Fort d’un vaste réseau d’installations fédérales, de navires, d’employés et d’installations de
recherche au pays, le Ministère ne réussira que s’il est en mesure de collaborer efficacement
avec d’autres. Dans le cadre de ces efforts, il accorde une importance toute particulière à ses
ressources humaines, ainsi qu’à l’amélioration des communications, de la gestion de
l’infor mation et des capacités de planification stratégiques. Qui plus est, compte tenu de son
vaste ensemble d’immobilisations, le Ministère prendra également des mesures afin
d’optimiser l’utilisation de sa flotte dans le cadre du processus de planification des
immobilisations à long terme.
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D. Plan de dépenses

(en millions de dollars)

Prévision des
dépenses

1997-1998*

Dépenses
prévues

1998-1999

Dépenses
prévues

1999-2000

Dépenses
prévues

2000-2001
Dépenses brutes prévues 1 194,0 1 129,1 1 098,9 1 083,4
Moins recettes à valoir sur le

crédit 38,1 54,7 54,1 54,1
Dépenses nettes prévues 1 155,9 1 074,4 1 044,8 1 029,3
Moins recettes portées au Trésor

54,0 56,8 56,7 56,2
Plus : coût estimatif des services

fournis par d’autres ministères 63,1 57,2 57,2 57,2
Coût net du Ministère 1 165,0 1 074,8 1 045,3 1 030,3

* Ce montant reflète les prévisions les plus justes du total des dépenses prévues à la fin de l’exercice
courant.
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III Plans, priorités et stratégies
A. Résumé des plans, priorités et stratégies clés
Engagements du MPO en matière de rendement
Secteur
d’activité Offrir aux Canadiens Au moyen de...
Services à la
navigation
maritime

Aides à la navigation qui permettent
aux navigateurs de déterminer leur
position par rapport à la terre ferme et
aux dangers cachés.

• Accès maritime efficient et efficace aux
eaux canadiennes.

• Réduction du temps de parcours des
navires.

• Tendances au chapitre de la sécurité, des
accidents maritimes, de la pollution
maritime et des dangers pour l’environ-
nement, et pertes économiques et
matérielles.

• Un réseau national de transport maritime
sûr et respectueux de l’environnement.

Services de
communications
et de trafic
maritimes

Services de communications et de
trafic maritimes destinés aux
navigateurs et au grand public.

• Un réseau complet, efficient, adéquat et
souple de services de communications et
de trafic maritimes.

• Tendances au chapitre de la sécurité, des
accidents maritimes, de la pollution
maritime et des dangers pour l’environ-
nement, et pertes matérielles et
économiques.

• Transport maritime efficient.
• Avantages économiques et opérationnels

pour l’industrie et le gouvernement.
• Un réseau national de transport maritime

sûr et respectueux de l’environnement.
Opérations de
déglaçage

Mouvement sûr et efficace des navires
traversant les eaux envahies par les
glaces.

• Accès maritime aux eaux canadiennes
envahies par les glaces.

• Réduction des obstacles à une navigation
sûre dans les eaux envahies par les
glaces.

• Tendances au chapitre de la sécurité, des
accidents maritimes, de la pollution
maritime et des dangers pour l’environ-
nement, et pertes matérielles et
économiques causées par les glaces.

• Réduction des risques d’inondation par
suite de l’accumulation de glace.

• Approvisionnement annuel par bateau
des installations militaires et des localités
du Nord.

• Un réseau national de transport maritime
sûr et respectueux de l’environnement.
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Secteur
d’activité Offrir aux Canadiens Au moyen de...
Sauvetage,
sécurité et
intervention
environne-
mentale

Sauvetage en mer et protection du
milieu marin.

• Intervention rapide, efficace et efficiente
en cas d’incident maritime et
d’opérations de recherche-sauvetage.

• Intervention rapide, efficace et efficiente
en cas de déversement en mer de pétrole
ou de substances chimiques.

• Capacité d’intervention en cas d’urgence
nationale.

• Navigation de plaisance sans danger.
• Tendances au chapitre de la sécurité, des

accidents maritimes, de la pollution
maritime et des dangers pour l’environ-
nement, et pertes matérielles et
économiques.

• Un réseau national de transport maritime
sûr et respectueux de l’environnement.

Sciences
halieutiques et
océaniques

Sciences halieutiques et océaniques.• Une base scientifique fiable permettant la
conservation des ressources halieutiques
et le développement durable de
l’aquaculture.

• Connaissances scientifiques des eaux
océaniques et littorales et des
écosystèmes aquatiques.

• Transfert technologique des projets de
recherche en aquaculture à l’industrie.

Gestion de
l’habitat et
sciences de
l’environnement

Protection et conservation du milieu
marin et de l’habitat du poisson.

• Écosystèmes aquatiques sains et
productifs.

• Amélioration des connaissances
scientifiques des habitats aquatiques.

• Gestion efficace et intégrée de l’habitat.
Hydrographie Renseignements hydrographiques. • Connaissances scientifiques sur les

profondeurs d’eau, les marées, les
courants, les niveaux d’eau et les
relations géographiques entre les eaux
canadiennes, les eaux limitrophes et la
masse continentale canadienne.

• Accès amélioré aux renseignements
hydrographiques.
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Secteur
d’activité Offrir aux Canadiens Au moyen de...
Gestion des
pêches

Conservation et protection des
ressources halieutiques du Canada et
promotion de leur utilisation durable
en collaboration avec les intervenants.

• Conservation et durabilité biologiques
des stocks de poisson dans la zone de
200 milles du Canada et à proximité
grâce à une approche intégrée de la
gestion des ressources.

• Méthodes de pêche durable au sein de
l’industrie.

• Participants professionnels de l’industrie
qui partagent avec le gouvernement les
responsabilités et la reddition de comptes
en ce qui concerne la cogestion des
ressources.

• Programmes intégrés de surveillance et
d’application des règlements qui
contribuent à la conservation et à la
durabilité de la ressource.

Ports Maintenir ouverts et en bon état les
ports essentiels à l’industrie de la
pêche aux fins de commerce. Se
dessaisir des ports de plaisance.

• Ports essentiels à l’industrie de la pêche
ouverts et en bon état.

• Nombre de ports dans l’inventaire.
• Partage des responsabilités entre

l’industrie et le gouvernement en matière
d’administration et d’entretien des ports.

• Sécurité des utilisateurs.
Gestion de la
flotte

Soutien maritime et aérien efficace
aux secteurs de programmes du MPO.

• Plates-formes maritimes et aériennes
sûres, adéquates, rentables et efficaces.

• Frais administratifs pour le public et
l’industrie.

• Nombre de navires et d’équipages
utilisés.

Politiques et
services internes

Soutien de l’infrastructure et des
services nécessaires pour réaliser la
vision et la mission du MPO.

• Un ministère entièrement soutenu par des
politiques, des communications et
d’autres services ministériels comme les
finances et les ressources humaines.

• Prestation de services de qualité,
infrastructure appropriée et compétences
fonctionnelles.
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Lois et règlements
Secteur
d’activité

Lois ou règlements Résultats escomptés

Services à la
navigation
maritime

Loi sur la protection des eaux
navigables – Modification à la Loi en
vue de moderniser et de préciser la
portée de la Loi y compris les
responsabilités qu’elle contient.

• Législation modernisée et rationalisée.
• Maintien de la protection du droit du

public à la navigation, permettre
l’ingérence dans la navigation, capacité
du Ministre de lever les obstacles à la
navigation.

• Plus grande certitude pour l’industrie.
• Liens clairs avec l’évaluation

environnementale.
Loi sur la marine marchande du
Canada (partie VI) – Le MPO, en
collaboration avec Transports
Canada, participe activement à la
simplification du cadre législatif et
réglementaire régissant la sécurité
nautique et l’intervention en cas de
pollution qui prend la forme d’une
réforme à deux niveaux de la Loi sur
la marine marchande du Canada.
Tous les secteurs d’activité de la
GCC, sauf la Gestion des pêches,
participent à la révision de la Loi.

• Législation modernisée et rationalisée.
• Énoncé clair des responsabilités du

Ministre en vertu de la Loi sur la marine
marchande du Canada.

Sauvetage,
sécurité et
intervention
environne-
mentale

Règlement sur les petits bâtiments –
Réviser les exigences en matière de
sécurité visant les petits bâtiments et
améliorer le système de certification
des normes de construction.

• Amélioration de la sécurité pour les
bateaux de plaisance.

• Rationalisation du système de
certification.

Règlement sur les petits bâtiments –
Compétence du conducteur de petit
bâtiment – Élaborer un règlement en
vue d’améliorer la conduite
sécuritaire des bateaux de plaisance
grâce à la formation du conducteur.

• Amélioration de la sécurité nautique.
• Réduction du nombre de décès et de

blessures.

Règlement sur les petits bâtiments –
Identification des petits bâtiments et
délivrance de permis – Assurer
l’identification des bâtiments et des
propriétaires de bateau de recherche
et de sauvetage et l’application des
règlements.

• Introduction d’un programme de sécurité
des bateaux.

• Création d’un registre national des petits
bâtiments.

Règlements sur l’intervention en cas
de déversement de produits chimi-
ques – Élaborer des programmes
d’intervention appropriés à
l’intention des ports, des installations
manipulant des produits chimiques et
peut-être des bâtiments en cas de
déversement de produits chimiques.

• Amélioration de la qualité de
l’environnement.
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Secteur
d’activité

Lois ou règlements Résultats escomptés

Gestion des
pêches

Règlements de pêche de l’Atlantique
de 1985 – Reformuler et rationaliser
les règlements afin de mettre sur pied
un système de gestion des ressources
plus souple.

• Élaboration de mesures de conservation
par les gestionnaires des ressources et les
intervenants en collaboration.

• Rationalisation des règlements et
amélioration de la souplesse du système
de gestion.

• Élimination des dispositions déficientes
ou désuètes.

Règlements sur les mammifères
marins – Examiner les règlements
relatifs à la chasse au phoque.

• Rationalisation des règlements relatifs à
la chasse au phoque.

• Mise à jour des règlements relatifs aux
autres mammifères marins.

Radification de la Loi sur la
commercialisation du poisson d’eau
douce.

• Mettre en place un comité consultatif élu.

Politiques et
services internes

Loi sur les pêches – Reformuler la loi
afin de créer de nouveaux outils de
gestion (ordonnances visant la gestion
des pêches et plus grand nombre de
conditions relatives à la délivrance de
permis), d’assurer la délégation des
habitats, la gestion coopérative
(ententes relatives à la gestion des
pêches) et d’établir des organes de
sanctions et de délivrance de permis.

• Gestion et conservation améliorées des
stocks de poisson et des habitats du
poisson.

• Règlements rationalisés.
• Approche souple et coopérative à l’égard

de la gestion des pêches.
• Modernisation du langage et des

règlements.
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B. Détails par secteur d’activité
Facteurs externes ayant un
impact sur la GCC
Au cours des trois dernières années, la GCC a
fait l’objet d’une importante réorganisation
visant à redéfinir son rôle dans un ministère
nouvellement fusionné et à assurer une
prestation de services qui répondent aux
besoins des clients. La GCC nouvellement
fusionnée doit faire face à des questions
fondamentales de reddition de comptes et de
gestion publique en raison de son intégration
au MPO et des ententes de partenariat qu’elle
cherche à conclure avec des clients. Par
conséquent, elle doit équilibrer les exigences
correspondantes que les nombreux interve-
nants imposent à l’organisation. Même si cette
transition rapide n’a pas modifié la mission et
les valeurs principales de la GCC, cette
dernière a mis davantage l’accent sur la
réalisation de l’objectif général du
gouvernement, soit réduire la dette publique
et veiller à ce que les contribuables canadiens
obtiennent le maximum pour chaque dollar
dépensé. En conséquence, la GCC continue
de prendre des décisions difficiles et
d’adopter des stratégies complexes qui
touchent ses employés, ses programmes et ses
clients. Elle a élaboré des plans et stratégies
clés pour chacun des secteurs d’activité, en
tenant compte des facteurs externes suivants
qui la touchent :

� En raison du recouvrement des coûts des
divers services de la GCC, les clients
commerciaux et les intervenants exercent
une influence sans précédent sur la
détermination des coûts de ces services; il
est devenu essentiel pour la GCC de
démontrer plus clairement ses coûts et la

valeur qu’elle ajoute aux services, sous une forme compréhensible pour les utilisateurs
externes.

GARDE CÔTIÈRE CANADIENNE :
CONTEXTE
• Mettre en œuvre de nouvelles

technologies dans un environnement
opérationnel touché par les nouvelles
technologies maritimes et les normes
de navigation internationales. La
GCC continue d’adopter de nouvelles
technologies afin de réduire ses coûts
et d’améliorer ses services.

• Renouveler la main-d’œuvre de la
GCC pour être bien placée pour
répondre aux exigences futures de la
fonction publique, y compris la
stratégie de La Relève.

• Maintenir « l’identité unique de la
GCC » découlant d’une tradition
maritime fondée sur des valeurs clés
comme le service, le respect, la
sécurité et la transparence, dans le
cadre du mandat du ministère
fusionné en ce qui concerne les
océans.

• Améliorer les relations avec la
clientèle pour assurer un équilibre
approprié entre la prestation de
services et la sécurité du public et en
réponse à l’industrie, aux collectivités
et aux clients commerciaux qui
doivent avoir leur mot à dire sur des
questions comme les initiatives de
recouvrement des coûts. En possédant
une meilleure connaissance de
l’industrie, des clients communau-
taires et commerciaux et de leurs
besoins, la GCC sera mieux placée
pour réaliser ses objectifs de
réduction de coût, remanier sa
prestation de services et imposer des
frais d’utilisation équitables.
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� L’examen des programmes du gouvernement a modifié le mandat de la GCC, qui met
désormais l’accent sur les rôles clés qu’elle joue au chapitre de la sécurité maritime et de la
protection de l’environnement, et sur le retrait de services secondaires comme le dragage.

� La réduction des budgets et les économies effectuées dans les programmes ont engendré
un changement de philosophie au sein du gouvernement, qui examine des concepts comme
des modes de prestation des services différents, sous-traite davantage les services s’il y a
lieu et établit des partenariats plus efficaces à l’échelle tant nationale que locale.

� L’accent mis sur l’amélioration de l’efficacité des services a engendré l’exploration et la
mise en œuvre de nouvelles technologies au sein de la GCC, l’établissement de nouveaux
partenariats et la mise en pratique renouvelée de techniques d’affectations multiples qui
permettent la prestation de services à la satisfaction des clients, et l’utilisation de
ressources humaines et pécuniaires moindres.

� L’approche de l’an 2000 a obligé la GCC à s’assurer, grâce aux ressources appropriées,
que ses systèmes essentiels seront en mesure, du point de vue technologique, d’incorporer
le changement de date au prochain siècle.

� L’accent mis sur la réduction des budgets et le recouvrement des coûts oblige la GCC à
remplacer ses immobilisations désuètes.

� Dans le climat actuel de contraintes budgétaires, la GCC doit relever les défis qui
consistent à maintenir l’intégrité des services de recherche et de sauvetage et à gérer les
niveaux de service dans un environnement opérationnel qui peut varier grandement d’une
année à l’autre, par exemple en raison de la durée plus ou moins longue de la saison des
glaces.

� L’accent mis sur la consultation des clients a entraîné un certain nombre de défis en ce qui
concerne la demande et l’établissement de niveaux de service de la GCC, en raison de la
difficulté de répondre à la fois aux demandes concurrentielles des clients commerciaux et
des citoyens canadiens.

� Comme on met de plus en plus l’accent sur la responsabilité environnementale, la GCC a
l’intention de déployer plus d’efforts pour répondre à ses préoccupations
environnementales historiques et élaborer des processus afin de s’assurer que son
fonctionnement futur sera respectueux de l’environnement.

Nota : Les principaux plans et stratégies ainsi que les résultats intermédiaires et
finaux sont énumérés sous les secteurs d’activité suivants : Services à la navigation
maritime, Services de communications et de trafic maritimes, Opérations de
déglaçage, Sauvetage, de la sécurité et de l’intervention environnementale et la
gestion de la flotte. Les résultats intermédiaires sont énumérés dans la section « Plans
et stratégies clés », et les résultats finaux se retrouvent sous la rubrique « Résultats
escomptés ».
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Services à la navigation maritime
Ce secteur d’activité comprend trois programmes : Aides à la navigation, Protection des eaux
navigables et Développement des voies navigables.

Objectif
Ce secteur d’activité a pour objectif de fournir et d’assurer le fonctionnement efficace des aides
à la navigation afin d’aider les navigateurs à déterminer leur position par rapport à la terre
ferme et aux dangers cachés, afin de réduire les risques de la navigation et la durée des trajets,
cela à l’appui d’un réseau de transport maritime national sécuritaire et non préjudiciable à
l’environnement.

Dépenses prévues : Services à la  navigation  maritime

(en millions de dollars)

Prévisions des
dépenses

1997-1998

Dépenses
prévues

1998-1999

Dépenses
prévues

1999-2000

Dépenses
prévues

2000-2001
Dépenses brutes 159,6 120,7 121,5 121,5
Recettes à valoir sur le crédit 27,2 28,2 28,2 28,2
Dépenses nettes 132,4 92,5 93,3 93,3

Plans et stratégies clés
� Poursuivre la modernisation des aides à la navigation.

⇒ Terminer la mise en œuvre du Système de positionnement global en mode différentiel
(SPGMD) avant janvier 1998.

⇒ Améliorer l’efficacité des aides actuelles grâce à la mise en œuvre d’un système de
bouées de cinq ans, à la solarisation des bouées saisonnières, à l’évaluation des feux de
direction au laser et au suivi du rendement des équipements actuels.

⇒ Éliminer, d’ici l’an 2000, le LORAN C, système de navigation à longue portée
permettant aux navigateurs de déterminer leur position.

⇒ Continuer d’aider le Service hydrographique du Canada à mettre en œuvre la
couverture par carte électronique des principales voies navigables canadiennes.

⇒ Adopter d’autres approches afin d’améliorer l’utilisation efficace et efficiente des
phares.

⇒ Faciliter l’acceptation nationale et internationale des systèmes électroniques de cartes
marines, du Système électronique de visualisation des cartes marines (SEVCM) et du
SPGMD.

� Moderniser et tenir à jour les systèmes d’information.

⇒ Tenir à jour la base de données de la Direction générale sur les voies navigables.
⇒ Mettre en œuvre le Système de position des aides (SPA).
⇒ Mettre à niveau et tenir à jour le système de base de données sur les eaux navigables.

� Élaborer des profils de compétences afin d’assurer une main-d’œuvre compétente et
qualifiée.

⇒ Élaborer un profil de compétences de la main-d’œuvre des Service à la navigation
maritime, particulièrement des travailleurs œuvrant dans les divisions des aides
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maritimes, des programmes de protection à la navigation et de développement des
voies navigables.

� Modifier la Loi sur la protection des eaux navigables afin de simplifier le cadre
réglementaire et veiller à ce qu’elle réponde aux besoins des instances réglementaires.

⇒ Modifier la Loi sur la protection des eaux navigables afin de confirmer les conditions
d’application de la Loi, de simplifier le processus d’application et de prévoir le
recouvrement des coûts.

⇒ Modifier la Loi sur la marine marchande du Canada, particulièrement la partie IV
(Dispositions relatives au receveur d’épaves), afin de simplifier le processus
d’administration et de réduire le fardeau administratif lié à l’entreposage et à la
récupération des épaves.

� Harmoniser les niveaux de service régionaux et nationaux.

⇒ Rajuster les niveaux de service en fonction d’une seule norme nationale fondée sur une
nouvelle combinaison d’aides électroniques et visuelles.

� Élaborer une politique, des normes et des lignes directrices relatives aux chenaux, afin de
maintenir la sécurité des navires à l’intérieur des limites des voies navigables commerciales
du pays.

� Poursuivre la diffusion d’informations sur les voies navigables et la prestation de services,
et en assurer le suivi et le contrôle.

⇒ Cesser les activités de dragage dans les rivières Fraser et Athabaska.
⇒ Réduire les activités de dragage dans le lac Winnipeg au cours des deux prochaines

années.
⇒ Élaborer des ententes à long terme sur les frais de dragage dans le fleuve

Saint-Laurent.
⇒ En ce qui concerne les principales voies navigables, fournir régulièrement aux clients

des prévisions relatives aux niveaux d’eau et des renseignements sur la profondeur.
⇒ Suivre de près et contrôler les fluctuations du niveau d’eau du lac Ontario et du fleuve

Saint-Laurent.
⇒ Gérer les ouvrages de protection contre les glaces.
⇒ Fournir des installations d’élimination des résidus de dragage aux voies navigables de

Detroit et de la rivière St. Clair.

Résultats escomptés
� Réduction du nombre et de la gravité des collisions, des échouements et des déversements.

� Réduction des risques de déversements.

� Réduction de la pollution causée par les navires et la construction de voies navigables.

� Réduction du temps de parcours des navires.

� Augmentation de l’efficacité du chargement du fret dans les navires commerciaux, ce qui
se traduit par une amélioration du rendement opérationnel et économique des clients.
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� Augmentation de l’efficacité en évaluant l’incidence des ouvrages maritimes sur les eaux
navigables.

Services de communications et de trafic maritimes
Objectif
Ce secteur d’activité a pour objectif de fournir des services de communications et de contrôle
du trafic maritime aux navigateurs et au grand public afin d’assurer la sauvegarde des vies
humaines en mer en application des ententes internationales, la protection de l’environnement
par la gestion du trafic, l’efficacité du mouvement des navires et la prestation d’information à
des groupes commerciaux et nationaux.

Dépenses prévues : Services de communications et de trafic maritimes

(en millions de dollars)

Prévisions des
dépenses

1997-1998

Dépenses
prévues

1998-1999

Dépenses
prévues

1999-2000

Dépenses
prévues

2000-2001
Dépenses brutes 60,2 74,0 74,5 74,5
Recettes à valoir sur le crédit 0,7 0,5 0,3 0,3
Dépenses nettes 59,5 73,5 74,2 74,2

Plans et stratégies clés
� Terminer l’intégration des Services de communications et de trafic maritimes.

⇒ Terminer l’intégration du système de contrôle des mouvements maritimes et des
stations de radio de la Garde côtière avant l’exercice 1998-1999, ce qui se traduira par
la réduction du nombre de stations avec personnel des Services de communications et
de trafic maritimes (SCTM), qui passera de 43 à 22.

⇒ Élaborer une stratégie visant à consolider les compétences, la formation et les
connaissances nouvelles et actuelles des fonctionnaires des SCTM afin qu’ils
fournissent un service de qualité.

� Fournir aux employés l’occasion d’exploiter au maximum leurs aptitudes afin que les
SCTM et la GCC puissent réaliser leur vision.

⇒ Mettre l’accent sur le perfectionnement professionnel en utilisant les affectations à des
projets internationaux, les affectations intérimaires et les expériences
multifonctionnelles afin d’obtenir un large éventail de compétences.

� Continuer à favoriser une relation plus étroite avec les clients, en mettant l’accent sur la
communication et les partenariats.

⇒ Collaborer avec des partenaires et des intervenants afin d’acquérir une bonne
compréhension des changements technologiques et opérationnels.

� Poursuivre la mise en œuvre d’un système national d’information sur la navigation
maritime (SNINM). Le SNINM est un système d’information en temps réel qui
automatisera le recouvrement, le traitement, l’affichage et la distribution de renseignements
opportuns et exacts sur le trafic maritime.

⇒ Terminer la mise en œuvre de la phase I du SNINM d’ici septembre 1998.
⇒ Reprendre la phase II du SNINM, qui doit être terminée d’ici 1999.
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� D’ici la fin de 1999, poursuivre, en collaboration avec l’industrie, l’élaboration d’une
stratégie de mise en œuvre nationale relative à l’utilisation du système automatisé
d’identification (SIA) dans le cadre du fonctionnement des SCTM.

⇒ Préparer, d’ici la fin de 1999, une stratégie de mise en œuvre nationale conforme aux
normes techniques et opérationnelles internationales prévues pour le début de 1999.

� Poursuivre la mise en œuvre du Global Marine Distress and Safety System (GMDSS)
conformément à l’engagement international du Canada, afin de soutenir l’industrie
maritime.

⇒ Mettre en œuvre le VHF/Système d’alerte par effet sélectif numérique (DSC) dans des
endroits choisis au Canada au cours des quatre prochaines années, ainsi que le
HF/DSC dans l’Arctique canadien au cours des deux prochaines années.

� Continuer à fournir les compétences des SCTM à l’échelle internationale afin de soutenir
l’industrie canadienne et de promouvoir la GCC.

⇒ Explorer les possibilités de commercialiser, à l’échelle internationale, nos compétences
techniques et opérationnelles dans les domaines de l’analyse opérationnelle, de
l’élaboration de normes, de la formation et des conseils relatifs aux systèmes, et
entreprendre des projets si les propositions sont acceptées.

� Poursuivre l’examen des niveaux de service des SCTM, afin de rechercher les moyens les
plus efficients et efficaces de fournir les services des SCTM, y compris l’examen d’autres
méthodes de prestation de services.

⇒ Effectuer un examen du niveau de service, qui doit être terminé en 1999, notamment le
classement des risques et l’étude de nouvelles technologies, afin de réduire les
dépenses et de rationaliser les normes des SCTM.

⇒ Résoudre toutes les questions relatives au remplacement des éléments d’actif désuets
des SCTM dans le cadre des contraintes budgétaires et du recouvrement des coûts.

Résultats escomptés
� Réduction du nombre et de la gravité des collisions et des échouements.

� Réduction du nombre et de la gravité des incidents qui placent des personnes en situation
de détresse ou de danger imminent, ce qui contribue à réduire au minimum les pertes de
vie.

� Réduction des risques et des impacts des déversements résultant de collisions et
d’échouements, ce qui contribuera à mettre en place un réseau de transport respectueux de
l’environnement.

� Réduction du temps de parcours des bateaux, ce qui améliore le rendement économique et
opérationnel des clients.

Opérations de déglaçage
Objectif
Ce secteur d’activité a pour objectif d’appuyer les activités économiques en facilitant le
mouvement sûr et efficace des navires dans les eaux envahies par les glaces de l’Arctique et
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des zones situées plus au sud, notamment les Grands Lacs et la côte est du Canada, de réduire
les risques d’inondation dans les zones exposées ou menacées par suite de l’accumulation de
glace et de veiller au réapprovisionnement annuel des installations militaires et des collectivités
du Nord.

Dépenses prévues : Opérations de déglaçage

(en millions de dollars)

Prévisions des
dépenses

1997-1998

Dépenses
prévues

1998-1999

Dépenses
prévues

1999-2000

Dépenses
prévues

2000-2001
Dépenses brutes 53,8 51,7 50,9 50,9
Recettes à valoir sur le crédit 9,3 23,6 23,3 23,3
Dépenses nettes 44,5 28,1 27,6 27,6

Plans et stratégies clés
� Établir les niveaux de services annuels.

⇒ Faire correspondre de façon adéquate la saison des glaces et les besoins des clients
avec la capacité de fournir des services d’année en année.

⇒ Continuer, en collaboration avec les conseils consultatifs sur les exigences du service, à
réduire les coûts et les niveaux de service.

� Élaborer un cadre de gestion du rendement du programme de déglaçage.

⇒ Élaborer des mesures de rendement du programme de déglaçage d’ici mars 1998 et
poursuivre le couplage des données afin de soutenir cet outil de gestion.

� Mettre en œuvre le volet « déglaçage » des frais de services maritimes.

⇒ Introduire des frais pour la saison de déglaçage à compter de décembre 1998.
� Transférer le Transport dans l’Arctique et les sites de réapprovisionnement au Nunavut.

⇒ Amorcer des discussions avec les gouvernements et organismes des territoires.
� Renforcer l’alliance avec la Direction de la sécurité maritime de Transports Canada.

⇒ En consultation avec la Direction de la sécurité maritime de Transports Canada,
harmoniser les règles de navigation en région polaire et le Projet sur le régime des
glaces.

⇒ Jouer un rôle proactif dans les tribunes de Transports Canada portant sur les opérations
de déglaçage ou sur les bateaux qui naviguent dans les eaux glacées.

� Élaborer une politique nationale de déglaçage d’ici décembre 1998, y compris une
politique relative aux demandes de déglaçage ne faisant pas partie des niveaux de service
de déglaçage (p. ex., Voisey’s Bay et le Labrador) et le processus de recouvrement des
coûts afin de régler ces questions.

Résultats escomptés
� Confiance accrue à l’égard de la capacité des navires de voyager dans les eaux canadiennes

pendant la saison des glaces, ce qui contribue à améliorer le rendement économique et
opérationnel des clients.
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� Réduction du temps de trajet des bateaux, ce qui contribue à améliorer le rendement
économique et opérationnel des clients.

� Réduction des risques de dommages à la propriété le long des cours d’eau.

� Réduction de risques de dommages causés par les glaces aux bateaux qui naviguent dans
les eaux envahies par les glaces, ce qui contribue à assurer un réseau de transport national
sûr.

� Démonstration de la souveraineté canadienne dans le Nord.

� Contribution au bien-être et à la viabilité économique des collectivités inuites.

Sauvetage, sécurité et intervention environnementale
Objectif
Ce secteur d’activité a pour objectif le sauvetage en mer et la protection du
milieu marin.
Dépenses prévues : Sauvetage, sécurité et intervention environnementale

(en millions de dollars)

Prévisions des
dépenses

1997-1998

Dépenses
prévues

1998-1999

Dépenses
prévues

1999-2000

Dépenses
prévues

2000-2001
Dépenses brutes 137,2 110,3 110,4 110,3
Recettes à valoir sur le crédit 0,1 0,1 0,1 0,1
Dépenses nettes 137,1 110,2 110,3 110,2

Plans et stratégies clés
� Promouvoir et établir des partenariats en matière de sécurité, afin d’assurer l’exécution

efficace du programme.

⇒ Élaborer, dans chaque région, des projets de partenariat en matière de sécurité des
bateaux pour la saison de navigation de 1998-1999.

⇒ Établir un réseau amélioré d’identification de petits bâtiments et de compétences des
conducteurs d’ici mars 1999.

⇒ Renforcer le partenariat entre la GCC et le Service auxiliaire, afin de les aider à
répondre à l’évolution des exigences.

� Renforcer les relations avec Transports Canada et les partenaires, afin d’assurer des
interventions harmonisées et complémentaires (réglementaires et non réglementaires) en
matière de sécurité qui répondent aux besoins de tous les petits bâtiments de moins de
15 tonneaux de jauge brute.

⇒ Modifier le Règlement sur les petits bâtiments d’ici mars 1999.
� Améliorer la capacité scientifique, analytique et opérationnelle de Recherche et sauvetage.

⇒ Terminer le modèle de risque de recherche et de sauvetage de la baie de Fundy d’ici
mars 1999.
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� Utiliser la technologie pour améliorer l’efficacité du système de recherche et de sauvetage.

⇒ Élaborer un système complet GMDSS de poste de secours par communication satellite
d’ici septembre 1998.

� Jouer un rôle de chef de file à l’échelle internationale.

⇒ Élaborer et signer avec la France, la Russie et le Danemark des plans conjoints de
préparation, d’intervention et de coopération dans le domaine de la pollution par les
hydrocarbures d’ici mars 1999.

⇒ Signer le plan révisé de préparation, d’intervention et de coopération dans le domaine
de la pollution par les hydrocarbures conclu avec les États-Unis d’ici mars 1999.

⇒ Signer le protocole d’entente entre le Canada, les États-Unis et le Royaume-Uni sur la
recherche et le sauvetage d’ici septembre 1998.

� Élaborer et améliorer des mesures efficaces de préparation et d’intervention en matière de
pollution avec des partenaires.

⇒ Améliorer le régime de préparation et d’intervention en cas de déversements
d’hydrocarbures d’ici mars 1999.

⇒ En collaboration avec les partenaires de l’industrie, élaborer un régime de préparation
et d’intervention en cas de déversements de produits chimiques et de matières
dangereuses en mer pour le Canada d’ici mars 1999.

� Améliorer la capacité d’intervention du MPO dans les situations d’urgence.

⇒ Élaborer un cadre ministériel d’intervention en cas d’urgence nationale dans les centres
ministériels et régionaux d’ici décembre 1998.

Résultats escomptés
� Réduction du nombre et de la gravité des incidents qui placent des personnes en situation

de détresse ou de danger imminent, et, par conséquent, des pertes de vie.

� Réduction des risques et de l’impact des déversements résultant de collisions et
d’échouements, ce qui contribue à la mise en place d’un réseau de transport respectueux
de l’environnement.

� Équilibre durable entre la protection de l’environnement et la viabilité à long terme du
commerce maritime.

Facteurs externes ayant un impact sur les Sciences
Les Sciences du MPO doivent fournir une base scientifique solide sur laquelle s’appuieront les
décisions en vue d’assurer la conservation et l’utilisation durable des ressources aquatiques, la
protection de l’habitat marin et la production de cartes marines des eaux canadiennes. Ce
secteur compte trois secteurs d’activité : Sciences halieutiques et océaniques, Gestion de
l’habitat et sciences de l’environnement et Hydrographie.Les Sciences évoluent actuellement
dans un environnement socio-économique caractérisé par l’incertitude et l’agitation dans les
domaines suivants :
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� Exploitation durable des ressources marines : attentes élevées des intervenants quant à la
gestion durable des ressources océaniques et côtières touchées par les exploitations à terre,
les utilisations rivales et la capacité excédentaire.

� Stocks commerciaux : préoccupation concernant la pêche de poisson de fond sur la côte
est, la remontée des saumons quinnat et coho sur la côte ouest et la baisse prévue des
débarquements de homard de l’Atlantique. Les pressions en faveur de la réouverture de la
pêche des principaux stocks de morue de l’Atlantique s’intensifieront à l’automne 1997 et
à l’hiver 1998.

� Aquaculture marine : attentes élevées concernant l’aquaculture pour qu’elle soit un moteur
économique dans les régions côtières.

� Climat océanique et changement mondial : incertitude concernant la validité des modèles
climatiques actuels et l’incidence du changement climatique sur les pêches.

� Habitat : préoccupation du public concernant l’incidence des modifications de l’habitat sur
la durabilité des populations de poisson et l’incidence des produits chimiques toxiques sur
le milieu marin.

� Évaluation environnementale : priorité qu’accordent les provinces, l’industrie et les
intervenants, comme les ONGE au processus d’examen des projets de mise en valeur
influant sur l’habitat du poisson et à l’harmonisation des ententes conclues avec les
gouvernements provinciaux sur l’évaluation environnementale et la gestion de l’habitat en
vue de faciliter les processus d’approbation.

� Hydrographie : obligation de concilier la nécessité d’effectuer des levés dans des régions
isolées mal cartographiées et les demandes de cartes électroniques dans des régions où le
trafic est intense, et de relier toutes les caractéristiques cartographiées à des positions plus
précises du Système de positionnement global en mode différentiel qu’utilisent les marins.

� Réduction des ressources du programme : obligation, pour les Sciences, de trouver de
nouvelles façons de mener à bien les programmes et services essentiels avec une base de
ressources moindre (réduction du budget d’environ 32 p. 100). Les nouvelles approches
engloberont le recours à des technologies novatrices et la collaboration avec les clients, les
intervenants et les organismes de recherche ne relevant pas du MPO.

Sciences halieutiques et océaniques
Objectif
Ce secteur d’activité a pour objectif de fournir un fondement scientifique fiable pour la
conservation des ressources marines et des ressources halieutiques anadromes et dulçaquicoles
et le développement durable de l’aquaculture ainsi que des renseignements scientifiques sur les
eaux océaniques et côtières et les écosystèmes à l’appui de la gestion intégrée des ressources,
du développement en mer, de la prévision climatique, des services maritimes, du génie côtier,
de la défense et du transport maritime.
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Dépenses prévues : Sciences halieutiques et océaniques

(en millions de dollars)

Prévisions des
dépenses

1997-1998

Dépenses
prévues

1998-1999

Dépenses
prévues

1999-2000

Dépenses
prévues

2000-2001
Dépenses brutes/nettes 124,9 118,0 111,5 111,6

Facteurs externes
Les Canadiens s’attendent à ce que leurs ressources halieutiques et l’environnement aquatique
soient gérés de façon responsable et soient conservés pour les générations futures. Ils exigent
également des ports sécuritaires, des cartes de navigation fiables et la capacité scientifique de
résoudre les questions liées à l’environnement et aux ressources qui suscitent des
préoccupations à l’échelle locale, régionale, nationale et internationale.

Dans la zone côtière, l’utilisation accrue des
terres continuera de menacer les habitats côtiers
productifs et fragiles. De même, on observera
un intérêt grandissant pour les activités de
loisirs dans les zones côtières au Canada. Au
large des côtes, on s’intéresse de plus en plus à
l’exploitation des minéraux et des
hydrocarbures.

L’aquaculture suscite beaucoup d’attentes en
tant que moteur économique des zones
côtières; l’évolution technologique permet
l’expansion de l’aquaculture, même si on
demeure préoccupé par les interactions des
poissons cultivés et sauvages et par l’impact
des opérations sur l’environnement côtier. Les
sciences maritimes permettront, de la façon la
plus objective, de résoudre des questions
d’ordre maritime lorsque les gouvernements
choisiront de maintenir l’équilibre entre la
conservation et l’exploitation. En ce sens, le
rôle du MPO dans l’harmonisation des exigences possiblement conflictuelles des intervenants
ne sera pas modifié.

Ce qui changera, cependant, c’est la mesure dans laquelle le secteur privé, les universités et les
gouvernements provinciaux et territoriaux seront des partenaires du MPO en ce qui concerne la
collecte ou la diffusion de l’information, ainsi que des inventeurs et des chercheurs du milieu
naturel.

Le MPO s’engage à effectuer une évaluation transparente, ouverte et complète des stocks, afin
de promouvoir la compréhension et l’acceptation par le public et l’industrie de la nature
aléatoire des résultats de la recherche et des conseils scientifiques ainsi que des répercussions

SCIENCES HALIEUTIQUES ET
OCÉANIQUES : CONTEXTE
• Prodiguer des conseils aux

gestionnaires des sciences
halieutiques et à l’industrie en ce qui
concerne l’utilisation durable des
ressources.

• Intensifier la collaboration avec
d’autres intervenants des sciences
maritimes dans les secteurs privé,
public et universitaire, ainsi qu’avec
l’industrie et les gestionnaires.

• Mettre l’accent sur la transparence,
l’ouverture et le caractère complet du
processus d’évaluation des stocks,
afin de promouvoir la compréhension
et l’acceptation par le public et
l’industrie des résultats de la
recherche et des avis scientifiques.
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de cette incertitude scientifique sur les mesures de conservation destinées à la durabilité des
pêches et qui sont fondées sur une approche prudente.

Plans et stratégies clés
� Recueillir des données biologiques et halieutiques (p. ex., relevés de recherche acoustique

ou par chalut, relevés de contrôle, échantillonnage des prélèvements au port) afin de
générer de nouvelles connaissances sur les poissons et les stocks de poisson et d’évaluer
ces derniers.

� Recueillir des données et produire de nouvelles connaissances sur les processus
écologiques (p. ex., l’effet de la prédation, les interactions de diverses espèces) et les
conditions et processus océaniques (p. ex., température de l’océan, El Niño); évaluer l’effet
des fluctuations naturelles et anthropiques des facteurs biologiques, écologiques et
environnementaux (p. ex., mortalité naturelle et recrutement de stocks de poisson,
changements climatiques) sur la productivité des océans.

� Promouvoir la participation des spécialistes universitaires et non gouvernementaux des
sciences halieutiques et environnementales, des clients clés et des intervenants (p. ex.,
pêcheurs, groupes environnementaux, Premières nations) à l’évaluation des ressources.

� Élaborer et incorporer de façon progressive l’approche prudente dans l’évaluation et la
gestion des pêches.

� En ce qui concerne l’aquaculture, transférer les connaissances et les technologies issues de
projets de recherche, afin de rendre possible l’élevage de nouvelles espèces et de prévenir
la propagation des maladies du poisson ou des organismes génétiquement modifiés.

Résultats escomptés
� Les évaluations scientifiques des ressources visent à servir de fondement pour les régimes

de gestion destinés à mettre en place une industrie halieutique autosuffisante correspondant
à la capacité de production des océans. On mettra la dernière main aux évaluations de stock
et on les fournira à la Gestion des pêches, au Conseil pour la conservation des ressources
halieutiques (CCRH), au Conseil pour la conservation des ressources halieutiques du
Pacifique (CCRHP) nouvellement formé et à d’autres intervenants qui reçoivent
régulièrement des rapports d’évaluation des stocks des secteurs public, universitaire et
industriel.

� Une approche écologique à l’égard de la gestion des océans est en cours d’élaboration.
Pour l’année planifiée, l’évaluation des stocks continuera à tenir compte de connaissances
et de renseignements nouveaux sur les facteurs écologiques et environnementaux qui ont
des répercussions sur la productivité des océans. Les résultats d’une importante étude sur
les facteurs (p. ex., pêche, interaction des espèces, prédation, conditions
environnementales) qui ont une incidence sur la productivité (mortalité, recrutement,
croissance) des stocks de morue seront publiés dans une édition spéciale du Journal
canadien des sciences halieutiques et aquatiques. Le MPO continuera d’être un important
partenaire du programme canadien des écosystèmes mondiaux, projet de collaboration
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entre le Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada, les universités
et le MPO qui étudie la façon dont l’abondance, la distribution et la productivité des
populations maritimes répondent aux fluctuations de leur environnement physique. Le
MPO continuera de soutenir la chaire de conservation des pêches à l’Université Memorial.

� La participation des scientifiques de l’extérieur et des clients clés améliorera la
transparence du processus d’évaluation des ressources, augmentera la crédibilité des
conseils scientifiques qui en découlent et favorisera le respect des mesures de conservation
visant à promouvoir une industrie de la pêche saine. Des représentants des universités et de
l’industrie participeront, avec des scientifiques du MPO, à des processus d’évaluation
effectués par des pairs. On mettra entièrement en œuvre le CCRHP, et on apportera des
modifications connexes au Comité scientifique consultatif de la recherche dans le
Pacifique.

� L’approche prudente nous dicte de prendre la part du poisson en cas d’incertitude
scientifique, ce qui signifie qu’on doit inclure de façon officielle et transparente le principe
axé sur la prudence dans le processus d’évaluation. Par conséquent, le public et les
intervenants comprendront le rôle que jouent les conseils scientifiques dans les décisions de
gestion fondées sur l’approche prudente. On élaborera des projets pilotes d’évaluation
sélective dans le Pacifique et l’Atlantique, dans le but d’élaborer de nouvelles méthodes
permettant d’exprimer l’incertitude des conseils scientifiques concernant les stocks de
poisson.

� Une industrie profitable de l’aquaculture exige, entre autres, des moyens rentables de
contrôler les agents pathogènes et des critères objectifs permettant de choisir les
emplacements opérationnels les plus favorables. À long terme, cela entraînera une industrie
de l’aquaculture plus solide du point de vue économique, plus autonome et plus
compétitive. Durant la période planifiée, on poursuivra un projet visant à élaborer des
pistes de diagnostic concernant les importants agents pathogènes du saumon, ainsi qu’un
projet visant à élaborer des indices de la capacité de production des crustacés, des
coquillages et des poissons.

Gestion de l’habitat et sciences de l’environnement
Objectif
Ce secteur d’activité a pour objectif d’assurer la protection et la conservation du milieu marin
et de l’habitat du poisson par l’application d’une approche intégrée à la gestion de l’habitat.
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Dépenses prévues : Gestion de l’habitat et sciences de l’environnement

(en millions de dollars)

Prévisions des
dépenses

1997-1998

Dépenses
prévues

1998-1999

Dépenses
prévues

1999-2000

Dépenses
prévues

2000-2001
Dépenses brutes/nettes 48,8 46,8 39,5 39,5

Facteurs externes
Les activités humaines exercent des pressions de plus en plus grandes sur l’habitat du poisson,
particulièrement dans les rivières, les cours d’eau et les estuaires situés près des régions de la
Colombie-Britannique qui font l’objet d’une urbanisation rapide. On se préoccupe de plus en
plus de la façon dont on utilise le milieu marin, de la santé des écosystèmes aquatiques, de la
productivité et de la qualité des ressources aquatiques ainsi que de l’effet de la dégradation de
l’habitat sur ces ressources. En raison de la présence de produits chimiques toxiques, qui
peuvent contaminer les aliments consommés par les êtres humains, et de leur incidence sur la
santé des écosystèmes (y compris les mammifères marins et les poissons), le MPO doit
continuer à déployer des efforts pour comprendre les fonctions des écosystèmes et l’incidence
des polluants sur les ressources aquatiques, ainsi qu’à élaborer des outils réglementaires et non
réglementaires en matière de conservation et de protection.

Même si la Loi sur les pêches assure une
solide protection de l’habitat du poisson, les
provinces jouent un rôle important parce
qu’elles réglementent d’importantes industries
comme la foresterie, l’exploitation minière et
la production d’hydro-électricité, et aussi
parce qu’elles jouent un rôle au chapitre de
l’utilisation des terres et de l’urbanisme. La
tendance générale à la réduction des
ressources provinciales en matière de
protection de l’environnement et, en général,
le retrait des provinces de certains rôles liés à
la gestion de l’habitat représentent des défis
importants pour le Ministère et les promoteurs
de projet.

Plans et stratégies clés
� Négocier avec les provinces de l’intérieur

du pays des nouvelles ententes relatives
aux activités de gestion de l’habitat.

� Déterminer les perturbations physiques,
chimiques et biologiques, les pressions de

GESTION DE L’HABITAT ET SCIENCES
DE L’ENVIRONNEMENT : CONTEXTE
• Pressions accrues sur l’habitat du

poisson par suite des activités
humaines.

• Préoccupation de plus en plus
importante concernant l’utilisation
faite du milieu marin, la santé des
écosystèmes aquatiques, la
productivité et la qualité des
ressources aquatiques et l’effet de la
perturbation de l’habitat sur ces
ressources.

• La tendance générale à une réduction
des ressources provinciales allouées à
la protection de l’environnement, en
général, et le retrait des provinces de
certains domaines liés à la gestion de
l’habitat présentent des défis
importants pour le Ministère et les
promoteurs de projets.
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plus en plus grandes associées aux activités d’exploration et d’exploitation, les fluctuations
environnementales et les changements climatiques, et en atténuer les effets sur les
écosystèmes aquatiques, les habitats et les ressources.

� Élaborer et mettre en œuvre, en collaboration avec des clients et des partenaires clés, un
nouveau plan stratégique en matière de sciences environnementales.

� Élaborer, en collaboration avec des intervenants dans le domaine des océans, des stratégies,
des politiques et des programmes concernant la désignation de zones de protection marine,
l’établissement d’un cadre national visant à orienter l’élaboration de plans de gestion
intégrés dans la zone côtière (GIZCO), ainsi qu’un cadre national de qualité du milieu
marin permettant, entre autres, d’appliquer des lignes directrices, des normes et des
critères régionaux.

Résultats escomptés
� Conservation et protection plus efficaces et uniformes de l’habitat du poisson.

� Précision des rôles que jouent les provinces et le MPO dans la gestion de l’habitat du
poisson.

� Plus grande incertitude des promoteurs de projet en ce qui concerne les exigences relatives
aux évaluations environnementales imposées par la Loi sur les pêches.

� Meilleure compréhension de l’importance de l’impact écologique des perturbations
physiques, chimiques et biologiques sur les écosystèmes aquatiques, ainsi que de leurs
effets sur l’intégration durable des ressources aquatiques.

� Meilleure efficacité des mesures de conservation et de protection maritimes et meilleure
intégration des activités océanographiques; validation des programmes relatifs aux zones
de protection marine, au GIZCO et à la qualité du milieu marin, lesquels sont en cours
d’élaboration, grâce à des essais pilotes, ce qui favorisera la sensibilisation du public et sa
participation aux efforts de conservation des océans entrepris par le Ministère.

� Meilleure sensibilisation aux responsabilités du MPO en matière de conservation et de
protection maritimes et aux réalisations du Ministère dans ce domaine dans le cadre de
l’Année internationale des océans.

Hydrographie
Objectif
Ce secteur d’activité a pour objectif de fournir des produits d’information nautique afin de
promouvoir la sécurité et l’efficacité de la navigation dans les eaux canadiennes et les eaux
internationales frontalières.
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Dépenses prévues : Hydrographie

(en millions de dollars)

Prévisions des
dépenses

1997-1998

Dépenses
prévues

1998-1999

Dépenses
prévues

1999-2000

Dépenses
prévues

2000-2001
Dépenses brutes/nettes 26,5 26,0 25,3 25,3

Facteurs externes
Il n’existe pas de cartes marines adéquates pour la navigation moderne dans de nombreux
secteurs des eaux navigables canadiennes, ce qui explique le nombre considérable de bateaux
qui s’échouent dans des secteurs côtiers isolés.

Le tourisme est l’industrie qui connaît la croissance la plus rapide au monde. Le nombre de
bateaux de croisière naviguant le long de la côte du Labrador, dans les eaux arctiques et le long
du littoral canadien du Pacifique a augmenté.

De plus, on constate une demande de plus en
plus grande de voies de navigation maritime
vers des régions minières qui ont été
découvertes, comme Voisey’s Bay, l’Inlet
Bathurst et divers autres endroits de
l’Arctique.

L’absence de relevés à jour et de cartes
électroniques modernes ralentit présentement
le rythme de l’exploitation des ressources.

Plans et stratégies clés
� Tenir à jour des cartes sur support

électronique et sur support papier et des publications nautiques connexes afin de les vendre
aux navigateurs œuvrant dans les domaines de la pêche commerciale et de la navigation de
plaisance, effectuer des sondages visant à améliorer l’exactitude et la pertinence de ces
produits et fournir des renseignements sur les frontières maritimes.

� Former des alliances et lancer des initiatives coopératives avec les universités et le secteur
privé, afin d’améliorer l’accès aux données.

� Étudier le lancement de nouveaux produits afin de répondre aux exigences changeantes des
industries du transport et de la pêche commerciale et d’autres clients.

Résultats escomptés
� Tenue à jour des publications existantes en fonction des Avis aux navigateurs. Ces

publications sont essentielles à un commerce maritime sécuritaire et au respect des
exigences juridiques. De même, on produira des cartes de navigation électroniques pour les
Grands Lacs et la voie maritime du Saint-Laurent, le port de Vancouver et ses environs et

HYDROGRAPHIE : CONTEXTE
Moderniser les cartes des eaux
navigables du Canada en raison de
l’augmentation :
• du tourisme;
• du nombre de bateaux de croisière

naviguant le long des deux côtes;
• de la demande en faveur de voies

maritimes menant jusqu’aux
gisements minéraux (p. ex., Voisey’s
Bay, Inlet Bathurst).
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les principales voies de navigation situées le long de la côte sud de la
Colombie-Britannique.

� Les cartes de navigation électroniques, plus fonctionnelles que celles sur support papier,
améliorent la sécurité maritime et l’efficience de la navigation, en facilitant la planification
des voyages et en permettant aux bateaux de naviguer dans des conditions climatiques
difficiles et lorsque les bouées de navigation ont été déplacées. De plus, on produira, grâce
à l’étroite collaboration d’entreprises du secteur privé, des cartes électroniques et sur
support papier de trajets vers Voisey’s Bay, l’Inlet Bathurst, ainsi que des cartes permettant
le réapprovisionnement du district du Keewatin via la baie d’Hudson. Ces cartes sont
essentielles à l’exploitation sécuritaire des ressources dans ces régions marines.

� Les relevés modernes réduiront le risque d’échouements et de dommages
environnementaux subséquents qui auraient pu être causés par le manque d’information
concernant les dangers liés au fond de l’océan. Des renseignements à jour sur les pointes
de terre, les îles au large des côtes et les rocs qui émergent à marée basse amélioreront la
précision des cartes marines de la mer territoriale, de la zone contiguë et de la zone
économique exclusive.

� Les alliances constituent un moyen d’améliorer les résultats. On prévoit que les partenariats
établis avec le secteur privé amélioreront la production des données grâce aux compétences
en commercialisation de ce dernier. Les alliances avec les universités contribueront à un
rendement amélioré grâce à la recherche coopérative. Ceux qui sont établis avec d’autres
ministères et organismes gouvernementaux permettront d’éviter le dédoublement des
tâches au chapitre de la production et de l’impression de cartes, et de s’assurer que les
mécanismes de livraison et les politiques d’établissement des prix correspondent à ceux de
produits semblables.

� Les navigateurs tireront profit de nouveaux produits comme les cartes électroniques des
eaux situées près des quais, qui amélioreront la sécurité et réduiront les dommages
environnementaux. Les instructions nautiques numériques seront plus faciles à utiliser pour
les navigateurs, et les pêcheurs tireront profit des cartes en trois dimensions du plancher
océanique, qui permettront de récolter les ressources de façon plus efficiente et d’éviter de
causer des dommages à des engins de pêche.

Gestion des pêches
Objectif
Ce secteur d’activité a pour objectif de conserver et de protéger les ressources halieutiques du
Canada et, en association avec les intervenants, d’en assurer l’utilisation durable.

Dépenses prévues : Gestion des pêches *

(en millions de dollars)

Prévisions des
dépenses

1997-1998

Dépenses
prévues

1998-1999

Dépenses
prévues

1999-2000

Dépenses
prévues

2000-2001
Dépenses brutes/nettes 235,8 215,0 205,1 199,2

* Inclut les programmes spéciaux de réduction de la capacité.
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Facteurs externes
Par suite de l’Examen des programmes, la Gestion des pêches disposait de beaucoup moins de
ressources pour tenir son engagement en matière de conservation et d’utilisation durable des
ressources halieutiques. Il lui fallait donc répondre à plusieurs demandes divergentes et souvent
contradictoires des pêcheurs et du grand public, et ce, avec un programme fortement remanié.

La mission fondamentale de la Gestion des pêches est la conservation comme moyen de
réaliser la vision d’une ressource biologiquement durable en appui aux pêches autonomes.
C’est dans ce contexte que les utilisateurs des ressources doivent respecter les normes de
conservation et les conditions de récolte ainsi que remplir une responsabilité et un rôle
décisionnels plus grands concernant la gestion des ressources et les coûts y afférents.

Le défi majeur de la Gestion des pêches dans l’avenir immédiat et au-delà consistera à faire en
sorte que le renouveau et le changement institutionnel au MPO procèdent par étapes grâce à la
restructuration de l’industrie halieutique et à la capacité des utilisateurs des ressources à
assumer un rôle accru, particulièrement dans les pêches faisant l’objet d’un moratoire ou
caractérisées par des stocks très épuisés ou une faible rentabilité pour les pêcheurs.

Plans et stratégies clés
� Réforme des politiques et des programmes – Poursuivre le programme de modification

des programmes et des politiques pour améliorer la prestation des services, c’est-à-dire :

⇒ continuer de remanier les programmes de la Gestion des pêches, notamment le Code
canadien de conduite pour la pêche responsable, le renouvellement du Programme de
conservation et de protection ainsi que les allocations à long terme aux secteurs de
flotte;

⇒ établir des plans intégrés de Gestion des pêches pour toutes les pêches importantes et
très vulnérables, voire étendre cette démarche à toutes les pêches;

⇒ mettre en œuvre, avant mars 1999, le plan d’action découlant de l’examen ministériel
portant sur la planification de la gestion intégrée des pêches;

⇒ élaborer des ententes supplémentaires de cogestion des pêches;
⇒ promouvoir les pratiques de récolte fondées sur la conservation dans le contexte des

préoccupations planétaires grandissantes sur la santé des océans et la durabilité des
stocks halieutiques du monde;

⇒ accroître la participation à l’établissement et à la mise en œuvre de l’Agenda océanique
du Ministère (élaboration de la stratégie de gestion des océans, zones de protection
marine, gestion intégrée de la zone côtière, Année internationale des océans);
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⇒ élaborer un cadre de mesure du
rendement et mettre en œuvre une
étude pilote d’ici décembre 1998;

⇒ concevoir et amorcer la mise en
œuvre d’une stratégie intégrée et
intersectorielle de gestion de
l’infor mation sur les pêches en
1998;

⇒ concevoir et amorcer la mise en
œuvre d’une stratégie sectorielle
des ressources humaines complète
en avril 1998;

⇒ soutenir le processus visant à
modifier la Loi sur les pêches.

� Réforme des pêches du Pacifique –
Réformer les pêches du Pacifique pour
réduire les pressions exercées sur la
ressource et promouvoir la durabilité
économique et écologique, c’est-à-
dire :

⇒ mettre en œuvre l’Entente
Canada–Colombie-Britannique
sur la gestion de la pêche du
saumon du Pacifique;

⇒ poursuivre la mise en œuvre de la
Stratégie de revitalisation de la
pêche du saumon du Pacifique et
l’examiner après la saison 1998;

⇒ mettre en œuvre les
recommandations Toy et Kelleher
sur les allocations intersectorielles et intrasectorielles du saumon pour les secteurs
commercial, récréatif et autochtone;

⇒ mettre en œuvre un plan de gestion à long terme de la flottille de pêche du poisson de
fond au chalut dans le Pacifique;

⇒ amorcer les consultations en vue d’élaborer un plan pour le secteur de la pêche à la
ligne;

⇒ développer la pêche du hareng;
⇒ publier un document de discussion public sur les lignes directrices concernant la pêche

sélective;
⇒ améliorer la surveillance des prises;
⇒ accroître les consultations des autres secteurs et de la collectivité ainsi que la gestion

locale;

GESTION DES PÊCHES : CONTEXTE
• La reconduction du Traité sur le

saumon du Pacifique a été
problématique et il faut maintenir les
efforts en vue de la conclusion
d’accords de pêche provisoires pour
1998.

• Le rétablissement des stocks de
poisson de fond n’est pas encore pour
demain et il faudra trouver des
solutions en dehors du secteur de la
pêche pour les nombreux pêcheurs de
poisson de fond (10 300) bénéficiant
de la LSPA, qui devrait prendre fin en
août 1998.

• Compte tenu des réductions imposées
par l’Examen des programmes, la
Gestion des pêches doit continuer à
accorder la priorité à l’élaboration
d’un nouveau mode de gestion des
pêches en travaillant en partenariat
avec d’autres secteurs du MPO, des
utilisateurs des ressources, leur
organisation ainsi que les
collectivités, afin de revitaliser
l’industrie de la pêche et en élaborant
et mettant en œuvre des approches
intégrées afin de renforcer le
processus ministériel de gestion.
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⇒ maintenir la capacité de production des installations de mise en valeur des salmonidés
en vue de soutenir les pêches actuelles, créer de nouvelles pêches et régler les
problèmes de conservation;

⇒ étudier les possibilités de pratiquer la pêche en estuaire en augmentant la production de
poisson dans certains secteurs.

� Réforme des pêches de l’Atlantique – Réformer les pêches de l’Atlantique afin de
réduire les pressions exercés sur la ressource et de promouvoir la durabilité économique et
écologique, c’est-à-dire :

⇒ concevoir et mettre en œuvre d’autres stratégies pour réduire la participation dans le
secteur de la pêche du poisson de fond;

⇒ élaborer une politique-cadre intégrée sur les pêches de l’Atlantique;
⇒ établir un document de travail pour les consultations avec l’industrie sur les options en

vue d’atteindre l’objectif de la pêche de l’avenir;
⇒ poursuivre l’élimination progressive de l’aide à l’industrie de la chasse au phoque d’ici

l’an 2000.
� Pêches internationales – Promouvoir, à l’échelle planétaire, la conservation et l’utilisation

durables, la maximisation des possibilités de pêche canadiennes et les pratiques
mondialement rationnelles, c’est-à-dire :

⇒ négocier, avec les États-Unis, un accord bilatéral sur la mise en œuvre des principes du
Traité sur le saumon du Pacifique et faire approuver un accord renouvelé avant la
saison de pêche 1998;

⇒ obtenir l’autorisation législative pour que le Canada ratifie l’Accord des Nations Unies
sur les stocks chevauchants et fortement migrateurs;

⇒ négocier des traités et accords internationaux dans les domaines de la surpêche
étrangère et des mesures de réglementation efficaces dans des instances comme
l’OPANO et la Commission internationale pour la conservation des thonidés de
l’Atlantique;

⇒ promouvoir et mettre en œuvre des pratiques de récolte responsables, comme le Code
de pratique pour la pêche responsable de l’Organisation des Nations Unies pour
l’alimentation et l’agriculture;

⇒ mettre en œuvre des stratégies et des initiatives diplomatiques pour élargir les mesures
de réglementation de l’OPANO.

� Pêches autochtones – Faire avancer l’agenda des pêches autochtones, c’est-à-dire :

⇒ négocier une entente finale et la ratification du volet « pêches » du Traité avec les
Nisga’a;

⇒ poursuivre les initiatives destinées à accroître les possibilités autochtones en matière de
pêches commerciales par le biais du Programme de transfert des allocations.

� Pêches de l’Arctique – Promouvoir les efforts de conservation tendant à l’utilisation
durable des pêches de l’Arctique, c’est-à-dire :

⇒ élaborer des plans de cogestion des pêches de l’Arctique;
⇒ faciliter la création de conseils de cogestion investis de responsabilités de gestion des

pêches dans le cadre de la négociation et de l’éventuel règlement de revendications
territoriales dans l’Arctique.
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Résultats escomptés
� Programme intégré de surveillance et d’application qui contribue à la conservation et à la

durabilité de la ressource.

� Conservation et durabilité biologique des stocks de poisson en deçà et près de la zone de
200 milles du Canada grâce à une façon intégrée de gérer les ressources.

� Pratiques de récolte durables au sein de l’industrie.

� Participants industriels professionnels qui partagent, avec le gouvernement, la
responsabilité et la responsabilisation touchant la cogestion de la ressource.

L’atteinte de ces résultats devra être évaluée dans le contexte de la pêche commerciale
canadienne globale figurant ci-dessous. Dans le secteur commercial, par exemple, on compte
176 pêches commerciales, dont plusieurs font l’objet d’ententes de gestion internationales,
ainsi que d’ententes de gestion conjointe avec des peuples autochtones. Des travaux sont
également menés de concert avec 300 groupes des Premières nations en vue de permettre au
Canada d’assumer ses responsabilités fiduciaires et avec lesquelles 125 ententes en bonne et
due forme sont en place afin de faciliter la gestion des pêches commerciales et l’accès à ces
pêches. Quelque 5,5 millions de Canadiens et 600 000 visiteurs participent à la pêche
récréative au Canada, et leurs dépenses annuelles s’élèvent à 5,5 milliards de dollars. Nombre
de ces personnes pratiquent une pêche gérée par le Ministère
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Région
(données de 1996)

Catégorie T.-N. Maritimes
Lauren-
tienne

Ensemble
de l’Atlan-

tique*
Centre et
Arctique Pacifique Total

Pêcheurs
commerciaux 17 610 28 203 4 309 50 122 496** 14 164 64 782
Bateaux de
pêche 11 636 9 870 1 741 23 247 128*** 4 450 27 825
Pêches gérées 18 34 10 10**** 72 32 176
Total des
débarquements
(en tonnes) 192 300 436 800 47 300 676 400 N/A 242 400 918 800
Valeur au
débarquement
(en millions de
dollars) 289,5 700,0 131,2 1 120,7 N/A 415,8 1 536,5
Valeur des
exportations (en
millions de
dollars) 326,0 1 440,0 199,0 1 965,0 N/A 859,0 2 824,0
Recettes tirées
des permis (en
millions de
dollars)***** 5,5 15,3 3,4 24,2 — 11,7 35,9

* Englobe les pêches comptant des participants de toute la région de l’Atlantique
** Fait allusion aux pêcheurs des Territoires du Nord-Ouest uniquement
*** Fait allusion aux motoneiges et aux bateaux de pêche sur le Grand lac des esclaves
**** Fait allusion aux pêches gérées à l’échelle de l’Atlantique
***** Reflète les recettes perçues pour l’exercice qui a pris fin le 31 mars 1997

Ports
Objectif
Ce secteur d’activité a pour objectif de garder ouverts et en bon état les ports essentiels à
l’industrie de la pêche.

Dépenses prévues : Ports

(en millions de dollars)

Prévisions des
dépenses

1997-1998

Dépenses
prévues

1998-1999

Dépenses
prévues

1999-2000

Dépenses
prévues

2000-2001
Dépenses brutes/nettes 52,1 54,7 54,4 54,4

Facteurs externes
� La sécurité du public, l’interruption des activités de pêche commerciale et la responsabilité

toujours plus grande du gouvernement deviennent des sujets de préoccupation majeurs à
mesure que les structures portuaires se dégradent au-delà de la capacité du MPO de
financer leur réparation et leur remplacement. En ce qui concerne les ports de pêche
uniquement, plus de 60 p. 100 des structures doivent être réparées immédiatement ou dans
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les trois prochaines années afin d’être sécuritaires; 25 p. 100 sont déjà peu sécuritaires ou
en mauvais état et bon nombre sont condamnés.

� Les décisions visant à réduire et à
rationaliser le réseau de ports ont des
répercussions directes sur 90 p. 100
des pêcheurs commerciaux du Canada
(66 000) qui utilisent les ports du MPO
pour se rendre aux lieux de pêche,
débarquer le poisson et protéger les
millions de dollars investis dans les
bateaux et les engins. Quelque
2 000 collectivités où est aménagé un
port du MPO, et 50 000 plaisanciers et
pêcheurs à la ligne canadiens et
américains ainsi que des milliers de
petites entreprises seront également
touchés.

� La réaction de l’industrie aux décisions
stratégiques du MPO exigeant qu’ils
partagent les coûts et les
responsabilités de leurs ports a été
positive, et plus de la moitié de nos
clients pêcheurs mènent maintenant leurs activités à partir de ports gérés par des
administrations portuaires. Toutefois, à moins que les grands projets d’entretien puissent
être financés, il sera de plus en plus difficile pour les utilisateurs de former des
administrations portuaires ou de continuer en tant que telles, ce qui pourrait mettre
sérieusement en danger les efforts de rationalisation des ports.

� Les collectivités se sont montrées prêtes à accepter leurs ports de plaisance et
45 p. 100 des 844 sites ont été cédés depuis 1995-1996, à un coût annuel de 6,5 millions
de dollars. La plupart des 460 sites restants s’assortissent de mesures coûteuses en raison
des coûts de réparation de l’infrastructure et des coûts de réparation des dommages causés
à l’environnement. Selon le taux de dépense actuel, jusqu’à 160 aliénations pourraient
demeurer en suspens d’ici 2001, 26 d’entre elles étant les plus coûteuses.

� Le dilemme du financement ministériel constant du dessaisissement des ports de plaisance,
à tous les niveaux, est le suivant : il faut temporairement détourner le financement destiné à
l’entretien des ports de pêche. Cette situation entraîne une dégradation encore plus grande
de l’état de ces ports, compromettre les engagements et faire grimper les coûts. Sans
source de financement supplémentaire, on a peu de chances de mener à bien l’initiative de
dessaisissement des ports de plaisance d’ici la date cible de 2001, sauf à un coût
inacceptable pour les ports de pêche et la sécurité publique. Les solution à ce problème de
financement sont actuellement à l’étude.

PORTS : CONTEXTE
• Concevoir un réseau de ports plus

petit et moins onéreux, axé sur la
pêche commerciale et respectant
davantage les priorités locales.

• Partager les coûts et les
responsabilités avec les utilisateurs
des ports – conclure des ententes afin
de mettre en place des conditions de
fonctionnement sécuritaires pour
l’industrie canadienne de la pêche
commerciale.

• Travailler avec les collectivités et les
provinces afin d’assurer la cession
harmonieuse, par le gouvernement
fédéral, des ports de plaisance.

• Protéger et promouvoir l’utilisation et
la mise en valeur responsables des
milieux marins et côtiers.
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Plans et stratégies clés
� Les plans visant à réduire de moitié au moins le nombre total de ports du MPO d’ici 2001

(par rapport au nombre de 1994-1995, qui était de 2 133 ports), suppose un
dessaisissement continu des 844 ports de plaisance et une rationalisation de l’inventaire de
ports de pêche qui ramènera leur nombre à moins de 1 000.

� On étudiera les solutions visant à maximiser le dessaisissement de ports de plaisance et à
minimiser les incidences de la réaffectation de fonds provenant des ports de pêche.

� On accordera uniquement la priorité du financement des travaux d’entretien aux ports de
pêche qui sont gérés par les clients et sont de plus en plus autosuffisants sur le plan des
coûts de fonctionnement et des coûts d’entretien courants – le MPO financera entièrement
ou partagera les coûts des travaux d’entretien majeurs.

� Le nombre de nouvelles administrations portuaires augmentera de 50 à 100 par année,
pour atteindre éventuellement un maximum de 700 ou 800 par rapport au nombre de
440 enregistré à la fin de 1997-1998.

� Les décisions sur l’avenir des différents ports reposeront sur les résultats des consultations
publiques.

� D’ici l’an 2001, le MPO éliminera de son répertoire entre 250 et 300 ports et sites qui sont
abandonnés et qui ne sont plus utilisés par l’industrie de la pêche par dessaisissement ou
démolition.

� Les mesures comme les restrictions quant à l’utilisation, les barricades ou l’enlèvement de
structures seront peut être nécessaires lorsqu’on ne dispose pas de fonds pour régler de
graves problèmes liés à la sécurité publique ou à l’environnement.

Résultats escomptés
� Un réseau de ports de pêche national plus restreint et plus facile à financer, réduit pour

répondre aux principales exigences de l’industrie de la pêche et comptant des ports dirigés
par des clients et financés partiellement par eux.

� Protection de la sécurité publique et de l’intégrité de l’environnement.

� Ententes de partenariats responsables avec les clients du MPO.

Gestion de la flotte
Objectif
Ce secteur d’activité a pour objectif la prestation d’un soutien maritime et aérien efficace aux
secteurs de programme suivant du MPO : Services à la navigation maritime, Services de
communications et de trafic maritimes, Opérations de déglaçage, Sauvetage, sécurité et
intervention environnementale, Sciences halieutiques et océaniques, Hydrographie et Gestion
des pêches.
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Dépenses prévues : Gestion de la flotte

(en millions de dollars)

Prévisions des
dépenses

1997-1998

Dépenses
prévues

1998-1999

Dépenses
prévues

1999-2000

Dépenses
prévues

2000-2001
Dépenses brutes/nettes 125,6 144,7 146,2 146,3

Plans et stratégies clés
� Optimiser la flotte de façon constante.

⇒ Remplacer les bâtiments désuets par des bâtiments plus rentables et plus polyvalents et
modifier les bâtiments actuels pour qu’ils s’adaptent aux nouveaux rôles qu’exigent les
programmes et que permet le financement.

⇒ Déclasser les bâtiments excédentaires comme le prévoit le plan mixte sur la flotte pour
1998-1999 et comme le précise le plan d’immobilisations de la flotte.

⇒ Élaborer un énoncé des exigences du projet de remplacement de type 1000.
⇒ Élaborer une conversion de type 1100 pour ce qui est des rôles dans le déglaçage et la

recherche océanographique.
� Mettre l’accent sur les programmes du MPO en tant que client et maximiser l’utilisation

des immobilisations de la flotte grâce à un processus de consultation du client et à un plan
de marketing.

⇒ Mettre en œuvre une stratégie de marketing des services techniques et des services
d’exploitation d’ici mars 1999.

⇒ Établir des partenariats et une atmosphère de prestation conjointe.
⇒ Mettre en place, à l’Administration centrale et dans les régions, un processus de

planification de la flotte et l’exécution du programme pour 1998-1999, pour garantir
une consultation des clients et une prestation efficace des services de flotte aux
programmes du MPO.

� Établir un processus plus efficient de gestion et d’entretien de la flotte afin de réduire le
coût de soutien.

⇒ Élaborer et mettre en œuvre des techniques de pointe pour l’entretien des bâtiments.
⇒ Mettre à jour le système d’information sur les activités de la flotte – version II d’ici le

milieu de 1998-1999 (y compris les exigences en collecte de données de tous les
programmes du MPO et l’interface Windows pour les utilisateurs).

⇒ Élaborer et mettre en œuvre le nouveau système de gestion d’information sur
l’entretien.

⇒ Élaborer et approuver le processus de planification des immobilisations de la flotte
dans le cadre d’un processus continu et indispensable de la GCC.

⇒ Mettre en œuvre un calendrier des nouveaux bâtiments de la flotte et le processus
d’attribution du budget (Plan d’exécution du programme relatif à la flotte) avant
1998-1999.

⇒ Obtenir l’appui assuré par le comité directeur de l’Administration centrale pour ce qui
est des initiatives régionales de comptabilité analytique (gestion axée sur les activités).
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⇒ Achever la phase II du système de gestion de la flotte marine d’ici la fin de 1998-1999
(qui prévoit la gestion de l’équipage, la planification opérationnelle de la flotte et le
suivi des ressources).

⇒ Optimiser le processus d’élimination des navires afin de réaliser le produit le plus élevé
possible, qui sera réaffecté à la flotte de la GCC.

� Rationaliser les installations et le soutien à terre à la flotte.

⇒ Recommander un nouveau niveau d’installation et de soutien à terre afin de reconnaître
les économies attribuables à l’Examen des programmes.

⇒ Déterminer et mettre en œuvre les réductions requises à l’Examen des programmes,
par région.

⇒ Recommander un soutien accru en 1998-1999 afin de répondre aux besoins des
nouveaux programmes combinés de la flotte et de la GCC.

� Mettre en œuvre le code international de gestion de la sécurité au sein de la flotte, suivi par
une conformité à ISO 9002.

⇒ Élaborer et mettre en œuvre un système de gestion de la configuration.
⇒ Mettre en place des certificats initiaux de vérification de la gestion de la sécurité pour

cinq bâtiments d’ici mars 1999.
⇒ S’assurer que tous les bâtiments de plus de 500 tonneaux de jauge brute respectent le

code IGS d’ici juillet 2002.
� Mettre en place le modèle de planification des activités des services techniques et

opérationnels, comprenant un plan opérationnel exhaustif, des accords commerciaux avec
les clients et un système de gestion du rendement.

⇒ Assurer une planification intégrée grâce au processus de planification opérationnelle
d’ici la fin de 1998-1999.

⇒ Améliorer les relations avec les clients grâce à la mise en œuvre d’accords
commerciaux d’ici la fin de 1998-1999.

⇒ Produire un an de données de référence sur le rendement grâce au système de gestion
du rendement d’ici la fin de 1998-1999.

Résultats escomptés
� Accès à des actifs maritimes et aériens appropriés, rentables et efficaces sur le plan du

programme pour l’exécution des activités du programme maritime.

� Prestation de services adéquats et rentables liés aux navires et aux aéronefs, qui assure
l’exécution des activités du programme maritime.

Politiques et services internes
Objectif
Ce secteur d’activité a pour objectif d’appuyer les autres secteurs d’activité. Le Ministère
maintiendra l’infrastructure et les services nécessaires pour donner au personnel l’information,
la technologie et le soutien requis pour réaliser la vision et la mission du MPO au Canada et à
l’étranger, au moment opportun et au coût optimal.
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Dépenses prévues : Politiques et services internes

(en millions de dollars)

Prévisions des
dépenses

1997-1998

Dépenses
prévues

1998-1999

Dépenses
prévues

1999-2000

Dépenses
prévues

2000-2001
Dépenses brutes 169,5 165,8 159,6 149,8
Recettes à valoir sur le crédit 0,8 2,3 2,2 2,2
Dépenses nettes 168,7 163,5 157,4 147,6

Facteurs externes
Le contexte de fonctionnement interne du MPO est toujours touché par l’examen des
programmes tandis que les employés et les gestionnaires terminent le processus d’adaptation
après le départ d’employés et la réduction de budgets. Le recrutement de nouveaux employés
et les initiatives visant une bonne gestion et le développement organisationnels à l’intention des
employés déjà en place se poursuivent sous l’égide d’une initiative de renouvellement de la
main-d’œuvre à l’échelle du gouvernement, appelée La Relève.

La modernisation de la fonction de contrôleur et la mise en œuvre d’une stratégie d’information
financière à l’échelle du gouvernement, comprenant la comptabilité d’exercice, exigeront
l’apport de modifications de la façon dont le gouvernement gère les ressources et du soutien
exigé de Finances et administration.

Ce secteur d’activité soutient la gestion du Défi an 2000 au sein du Ministère. Cette tâche,
quoiqu’importante, accroît la charge de travail du personnel de tout le Ministère. Le MPO a
planifié, selon un ordre de priorité, les activités liées à ce Défi de manière à être bien préparé,
d’ici le milieu de 1999, au changement de millénaire.

En raison du déclin de la pêche côtière, du taux de chômage élevé et de la surveillance accrue
des médias, le public nourrit des attentes élevées à l’égard de ce secteur d’activité, qui dispose
de peu de ressources.

Plans et stratégies clés
� Mettre en œuvre la Loi sur les océans en élaborant une stratégie de gestion des océans,

sous la direction des politiques. Préparer des recommandations pour le Ministre au ferme
de consultations publiques.

� Élaborer des changements aux lois et aux règlements par l’entremise des Politiques afin
d’appuyer la structure, le mandat et la vision nouvellement redéfinis, dont des propositions
visant à modifier la Loi sur les pêches en discussion, à modifier la Loi sur la protection des
eaux navigables, et à présenter de nouveaux arrêtés ministériels sur les droits de services
maritimes et les droits de dragage du St-Laurent, et la refontement du Règlement de pêche
de l’Atlantique.

� Poursuivre la libéralisation des marchés d’exportation du Canada pour les produits du
poisson en dirigeant l’initiative de libéralisation du commerce des produits du poisson,
menée par le Conseil de coopération économique Asie–Pacifique; en encourageant des
négociations sur le commerce des produits de la pêche au sein de l’Organisation mondiale
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du commerce (OMC); et en appuyant, à l’OMC, le Canada, qui conteste l’interdiction, par
l’Australie, des importations de saumon cru.

� Négocier une nouvelle capacité de pêche et des ententes institutionnelles pour le
saumon du Pacifique et mettre en œuvre les prochaines étapes en vue de poursuivre les
discussions avec les provinces concernant les rôles et les responsabilités des
gouvernements fédéral et provinciaux. Plus précisément, résoudre les différends entre
le Canada et l’Ontario (sur les habitats, la lamproie, l’indemnisation des Autochtones)
et entre le Canada et la Colombie-Britannique (sur la gestion des pêches).

� Élaborer et mettre en œuvre un cadre de mesure du rendement des ressources humaines
tenant compte des aspects qualitatifs et quantitatifs, par la mesure de l’adhésion aux
normes de service et de la satisfaction de la clientèle.

� Mettre en œuvre les initiatives de La Relève, notamment la gestion des programmes actuels
de mentorat et de transition à l’intention des cadres, le recrutement de 61 nouveaux
employés positionnés stratégiquement, la mise en œuvre de plans de ressources humaines
pour les principaux groupes professionnels et techniques, la mise en œuvre du programme
de reconnaissance des employés et l’exécution des initiatives de gestion du continuum de
perfectionnement, de gestion de la diversité et de la sensibilisation à un milieu de travail
respectueux.

� Participer à d’autres engagements pangouvernementaux dans le domaine des ressources
humaines, notamment la négociation de conventions collectives, la mise en œuvre d’un
système de classification universel et l’élaboration de plans d’application de la politique sur
les langues officielles et sur l’équité en matière d’emploi.

� Continuer à améliorer le système d’information sur les ressources humaines (PeopleSoft)
en y intégrant la capacité d’acheminer du travail de même qu’une interface avec le service
paye en direct de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada.

� Mettre à jour le plan stratégique à long terme du Ministère afin de faire face aux questions
de financement toujours en suspens et aux priorités qui se font jour, notamment un plan
d’immobilisations à long terme qui fournira une orientation pour l’investissement en capital
du ministère dans les trois à cinq prochaines années.

� Rationaliser les biens immobiliers réels du Ministère.

� Mettre en œuvre le plan ministériel de recouvrement de l’an 2000, qui gère le problème en
cernant les principales fonctions du Ministère, les classe par ordre de priorité et alloue des
ressources aux efforts de recouvrement en fonction de ces priorités.

� Apporter des améliorations au système dans le domaine de la planification ministérielle, de
l’établissement du coût des activités et des biens immeubles afin d’appuyer une prise de
décisions plus éclairée.
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� Étudier la stratégie d’information financière du gouvernement et le tout récent rapport sur
la modernisation de la fonction de contrôleur afin de déterminer les possibilités
d’amélioration de la prise de décisions et de la gestion des ressources au sein du Ministère.

� Élaborer et mettre en œuvre, dans les limites des budgets approuvés, un cadre de gestion
stratégique de l’informatique qui garantirait que les principes de gestion globale soient
appliqués à tous les biens du MPO (information, matériel informatique et logiciel).

� Intensifier la présence du MPO sur Internet afin d’améliorer notre service au public et aux
intervenants.

� Chercher à fournir un ensemble d’outils cohérents à tous les employés du MPO peu
importe l’endroit où ils travaillent (Ottawa ou régions éloignées) et la façon dont ils
travaillent (dans un bureau, sur la route, sur un bateau).

� Gérer les ressources humaines dans le domaine de la technologie de l’information dans un
environnement touché par la compression des effectifs et qui doit entrer en concurrence
avec le secteur privé pour acquérir et conserver les meilleures ressources.

Résultats escomptés
� Un ministère pleinement appuyé par les politiques, les communications et les services

intégrés, y compris la gestion des finances, des ressources humaines et de l’information,
fondé sur la prestation de service de qualité, une infrastructure adéquate et l’expertise
fonctionnelle.

� Découlant de la Stratégie de gestion des océans, un cadre de principes et des lignes
directrices visant la prise de décisions ayant trait aux ressources océaniques du Canada.

� Des changements législatifs, les outils de gestion nécessaires pour appuyer une industrie de
la pêche durable et viable. Également une participation plus importante des intervenants
dans la prise de décisions et une application des lois plus efficace. Des mesures législatives
modernisées refléteront mieux les nouvelles façons de faire des affaires et permettront aux
provinces et aux territoires de jouer un rôle plus important.

� Découlant des travaux sur la politique commerciale, un accord de libre-échange visant les
produits du poisson pour la région de l’APEC et la levée obligatoire de l’embargo
australien sur les importations de saumon.

� Découlant des activités fédérales et provinciales, un processus plus transparent, qui
pourrait faciliter le règlement des principaux sujets de discorde.

� Utilisation optimale des ressources financières et humaines disponibles grâce à des
renseignements opportuns et de qualité et des conseils aux gestionnaires pour qu’ils
prennent des décisions éclairées sur l’affectation des ressources, l’investissement en capital
et l’achat de biens et de services.
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� On évaluera la satisfaction de la clientèle quant aux normes de service établies grâce à des
sondages et à d’autres mécanismes de rétroaction.

� Avant l’an 2000, correction du codage de tous les biens et systèmes appuyant les
principales activités du MPO, qui sont indispensables à la mission et pour lesquels la date
est cruciale afin de continuer à fournir sans interruption des services sans faille aux clients
après cette date.

� Sur le plan de la gestion de l’information, l’information au sein du MPO est bien recueillie,
mise en commun, protégée, entreposée et éliminée; les applications mises au point pour
appuyer les activités du MPO tirent parti le plus possible des possibilités techniques
offertes et une infrastructure technologique sécuritaire, fiable et adaptée est offerte aux
employés du MPO pour leur permettre de réaliser la mission du Ministère.
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IV Renseignements supplémentaires
A. Autorisations de dépenser du Ministère
Résumé des autorisations prévues à la Partie II du Budget
principal des dépenses de 1998-1999
Besoins financiers par autorisation

Crédit (en millions de dollars) Budget principal des dépenses
1998-1999 1997-1998

1 Dépenses de fonctionnement 793,7 845,5
5 Dépenses en capital 127,5 113,3

10 Subventions et contributions 41,6 41,1
(L) Ministre des Pêches et des Océans –

Traitement et allocation pour automobile — —
(L) Obligations contractées en vertu de la Loi

sur les prêts aux entreprises de pêche 0,2 0,2
(L) Contributions aux régimes d’avantages

sociaux des employés 88,8 76,6
Total du Budget principal des dépenses 1 051,8 1 076,7
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B. Renseignements sur le personnel
Organigramme

SMA,

Maritime/

Commissaire,

GCC

SMA,

Sciences

SMA,
Gestion des

pêches

SMA,

Politiques

Cinq

Directeurs 

régionaux

généraux

Sous- 
ministre

Sous-
ministre
délégué

SMA,
Services
intégrés

Responsab ilité à l’égard des dépenses prévues par secteur d’activité pour
1998-1999
(en millions de dollars) Poste responsable

Secteur d’activité

SMA,
Maritime/
Commis-
saire GCC

SMA,
Sciences

SMA,
Gestion

des pêches
SMA,

Politiques

Services
intégrés et

minis-
tériels Total

Services à la navigation
maritime 92,5     92,5

Services de communications
et de trafic maritimes 73,5     73,5

Opérations de déglaçage 28,1     28,1
Sauvetage, sécurité et

intervention
environnementale 111,6     111,6

Sciences halieutiques et
océaniques  118,0    118,0

Gestion de l’habitat et des
sciences de l’environnement  46,8    46,8

Hydrographie  26,0    26,0
Gestion des pêches  — 203,2 11,8  215,0
Ports    — 54,7 54,7
Gestion de la flotte 144,7     144,7
Politiques et services internes    14,8 148,7 163,5
Total 450,4 190,8 203,2 26,6 203,4 1 074,4
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Équivalents temps plein (ETP) prévus par secteur d’activité

Secteur d’activité
Prévision

1997-1998
Prévu

1998-1999
Prévu

1999-2000
Prévu

2000-2001
Services à la navigation maritime 1 281 1 055 1 048 1 048
Services de communications et de

trafic maritimes 630 748 744 744
Opérations de déglaçage 444 437 434 434
Sauvetage, sécurité et

intervention environnementale 1 288 1 141 1 134 1 134
Sciences halieutiques et

océaniques 1 165 1 146 1 136 1 136
Gestion de l’habitat et sciences

de l’environnement 442 446 435 435
Hydrographie 341 324 324 324
Gestion des pêches 1 423 1 367 1 382 1 382
Ports 88 87 86 86
Gestion de la flotte 364 564 564 564
Politiques et services internes 1 315 1 254 1 272 1 272
Total 8 781 8 569 8 559 8 559
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C. Renseignements sur les projets d’immobilisations
Dépenses en immobilisations par secteur d’activité
(en millions de dollars)

Secteur d’activité

Prévision
des

dépenses
1997-1998

Dépenses
prévues

1998-1999

Dépenses
prévues

1999-2000

Dépenses
prévues

2000-2001
Services à la navigation maritime 21,4 22,0 22,3 22,3
Services de communications et de trafic

maritimes 10,9 11,7 11,8 11,8
Opérations de déglaçage —   
Sauvetage, sécurité et intervention

environnementale —   
Sciences halieutiques et océaniques —   
Gestion de l’habitat et des sciences de

l’environnement —   
Hydrographie —   
Gestion des pêches —   
Ports 11,6 12,7 12,3 12,3
Gestion de la flotte 62,5 66,4 67,2 67,2
Politiques et services internes 8,3 14,7 15,5 15,5
Total 114,7 127,5 129,1 129,1

Le tableau suivant montre les détails des projets d’immobilisations approuvés ayant un coût
estimatif total de 1 million de dollars ou plus et de tous les projets indiqués au dernier Budget
des dépenses comme ayant des besoins pour les années à venir. Les projets sont présentés par
activité, par province et par endroit; de plus, le type d’estimation et le degré d’approbation sont
indiqués pour chaque projet. Les définitions suivantes s’appliquent au tableau.

� Estimation fondée (F) : Estimation suffisamment précise et fiable pour permettre au
Conseil du Trésor d’approuver un objectif en ce qui a trait au coût de la phase du projet à
l’étude. Elle repose sur des études détaillées des systèmes et des éléments et tient compte
de tous les objectifs et des résultats prévus du projet. Elle remplace les estimations de
catégories A et B.

� Estimation indicative (I) : Estimation grossière de l’ordre de grandeur du projet, qui
n’est pas suffisamment précise pour justifier l’approbation d’un objectif relatif aux coûts
par le Conseil du Trésor. Elle remplace les estimations de catégories C et D.

� Approbation préliminaire du projet (APP) :  Autorisation donnée par le Conseil du
Trésor d’entreprendre un projet visant à répondre à un besoin opérationnel précis; elle
englobe l’approbation des objectifs de la phase de la définition du projet et les dépenses
connexes. Les ministères parrains font une demande d’APP après avoir examiné la portée
totale du projet et en avoir estimé le coût, généralement une estimation de niveau indicatif,
et avoir établi une estimation fondée du coût de la phase de la définition du projet.
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� Approbation effective de projet (AEP) : Approbation, par le Conseil du Trésor, des
objectifs, y compris l’objectif relatif au coût, correspondant à la phase de mise en œuvre du
projet; elle permet de passer à la mise en œuvre. Les ministères parrains présentent une
demande d’AEP lorsque la portée de l’ensemble du projet a été définie et que les coûts
sont établis à partir d’une estimation fondée.

� Approbation d’un projet au Ministère (AM) :  Le pouvoir réel d’approuver les projets
est déléguée au Ministère jusqu’à concurrence de 11,3 millions de dollars (inclusivement).

� Environnement (ENV) : Projets touchant à l’environnement

Liste des grands projets d’immobilisations de plus de 1 000 000 $ par secteur
d’activité
(en millions de dollars)

Secteur d’activité/
Province/
Description du projet

Coût total
estimatif
courant

Coût prévu
jusqu’au
31 mars

1998

Dépenses
prévues

1998-1999

Dépenses
prévues

1999-2000

Dépenses
prévues

2000-2001

Besoins en
dépenses

des
exercices

futurs
SERVICES À LA NAVIGATION

MARITIME
Nouvelle-Écosse
Réfection des portes d’écluses – canal

Canso (F-AM) 5,4 0,4 2,5 2,5 — —

Nouveau-Brunswick
Réparations urgentes à la maçonnerie

– Saint John (F-AM) 2,6 0,8 0,9 0,9 — —

Î le-du-Prince-Édouard
Nouveau hangar pour hélicoptères –

Charlottetown (F-AM) 1,2 1,2 — — — —

Québec
Réinstallation des aéroglisseurs –

Trois-Rivières (F-AM) 3,8 3,8 — — — —
Revêtement de la toiture – Québec

(F-AM) 1,9 1,9 — — — —
Construction de centres de contrôle des

glaces – Lac St-Pierre (F-AM)
(ENV) 1,9 1,9 — — — —

Ontario
Dragage de la courbe sud-est – Lac

St. Clair (F-AM) (ENV) 1,9 1,9 — — — —

Colombie-Britannique
Peinture et sablage – Victoria (F-AM) 3,1 1,1 2,0 — — —
Construction du hangar et de l’aire de

stationnement des aéroglisseurs –
base de Sea Island (F-AM) 3,3 1,0 2,2 0,1 — —

Multi-provinces
Système de positionnement global

différentiel – réseau des services à
la navigation (F-AM) 7, 0 7,0 — — — —

Conversion à l’énergie solaire de
bouées saisonnières (F-AM) 3,5 2,9 0,6 — — —

Optimisation du réseau national de
télécommunications (F-AM) 3,1 3,1 — — — —
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(en millions de dollars)

Secteur d’activité/
Province/
Description du projet

Coût total
estimatif
courant

Coût prévu
jusqu’au
31 mars

1998

Dépenses
prévues

1998-1999

Dépenses
prévues

1999-2000

Dépenses
prévues

2000-2001

Besoins en
dépenses

des
exercices

futurs
Système de gestion pour l’inventaire et

l’entretien des aides (F-AM) 1,9 1,8 0,1 — — —
Mise en place d’une initiative

quinquennale relative aux bouées
(F-AM) 2,9 1,1 0,6 0,6 0,6 —

Projet des services de phares –
démonstration de systèmes
technologiques (F-AM) 2,2 2,2 — — — —

Modernisation des aides à la
navigation (Phase I) (F-AM) 9,4 3,3 2,9 1,7 1,5 —

Projet des services de phares – Phase 2
(F-AM) 3,2 3,2 — — — —

SERVICES DE
COMMUNICATIONS ET DE
TRAFIC MARITIMES

Colombie-Britannique
Déménagement du Centre de services

de communications et de trafic
maritime s de Vancouver (F-AM) 5,4 2,0 3,4 — — —

Remplacement des micro-ondes – West
Vancouver Island (F-AM) 1,3 0,7 0,6 — — —

Québec
Service d’information du trafic

maritime – Québec (F-AM) 7,4 6,7 0,7 — — —

Multi-provinces
Intégration des services de

communications et de trafic
maritime s (F-AM) 10,4 8,9 1,5 — — —

Formation sur ordinateur à l’intention
des services de communications et
de trafic maritime s (F-AM) 1,3 1,0 0,3 — — —

Système d’information sur la
navigation maritime (INNAV) –
national (F-AM) 3,5 0,5 2,5 0,5 — —

PORTS
Québec
Construction du brise-lames de

Neuville (F-AM) 1,1 0,9 0,2 — — —
Reconstruction du quai de St-Godefroi

(F-AM) 1,4 1,0 0,4 — — —

Terre-Neuve
Port de Grave – rénovation du port

(F-AM) 5,9 3,4 1,5 1,0 — —
Garnish – reconstruction du quai

(F-AM) 1,1 1,1 — — — —
Bay de Verde – élargissement du brise

lames (I-AM) 2,0 — 0,8 1,2 — —
GESTION DE LA FLOTTE
Terre-Neuve
NGCC Teleost – radoub (F-AM) 1,2 1,2 — — — —

Nouveau-Brunswick
NGCC Louis S. St-Laurent –

remplacement des hélices (F-AM) 2,0 0,4 1,6 — — —
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(en millions de dollars)

Secteur d’activité/
Province/
Description du projet

Coût total
estimatif
courant

Coût prévu
jusqu’au
31 mars

1998

Dépenses
prévues

1998-1999

Dépenses
prévues

1999-2000

Dépenses
prévues

2000-2001

Besoins en
dépenses

des
exercices

futurs
NGCC Cygnus – radoub (F-AM) 10,2 4,0 6,2 — — —
NGCC Sir William Alexander –

remplacement de la grue (F-AM) 1,5 0,8 0,7 — — —

Québec
Intégration des données de la flotte

(F-AM) 2,3 1,8 0,5 — — —

Colombie-Britannique
NGCC Bartlett – important radoub

(F-AM) 3,9 — 3,9 — — —

Administration centrale
Plan de reconstruction de la flotte –

deux aéroglisseurs (S-AEP) 28,6 27,4 1,2 — — —
NGCC Pierre Radisson –

modernisation du navire (F-AM) 3,8 3,8 — — — —
Renouvellement du réseau local

(F-AM) 1,3 1,0 0,3 — — —

Multi-provinces
Expansion du système de rapport

radio/signalisation des prises
(F-AM)

2,5 2,3 0,2 — — —

Équipement de protection des liaisons
(F-AM) 2,7 0,6 1,2 0,9 — —

Système de visualisation
cartographique pour la navigation
(F-AM) 5,9 4,0 1,3 0,6 — —

Remplacement d’embarcation de R-S
(F-AEP) 46,3 22,8 6,0 17,5 — —

Tenue à jour des informations de
gestion (F-AM) 7,9 0,3 6,9 0,7 — —

Cartes électroniques de navigation
(F-AM) 2,7 0,7 1,0 1,0 — —

POLITIQUES ET SERVICES
INTERNES

Terre-Neuve
Centre des pêches de l’Atlantique

nord-ouest – nouveau système
d’alimentation à haute tension
(I-APP)

1,3 1,3 — — — —

Centre des pêches de l’Atlantique
nord-ouest – remplacement de la
toiture -(FAM)

1,5 1,1 0,2 0,2 — —

Base de la GCC de Southside –
amélioration du quai (I-APP) 6,7 — 0,2 4,8 1,7 —

Nouvelle-Écosse
Institut océanographique de Bedford –

rénovation du laboratoire d’étude
des poissons (F-AM) 3,2 3,2 — — — —

Institut océanographique de Bedford –
élimination des moisissures (I-APP)
(ENV) 2,5 2,5 — — — —

Institut océanographique de Bedford –
amélioration de
l’approvisionnement en eau (I-APP) 3,1 1,0 2,1 — — —
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(en millions de dollars)

Secteur d’activité/
Province/
Description du projet

Coût total
estimatif
courant

Coût prévu
jusqu’au
31 mars

1998

Dépenses
prévues

1998-1999

Dépenses
prévues

1999-2000

Dépenses
prévues

2000-2001

Besoins en
dépenses

des
exercices

futurs
Institut océanographique de Bedford –

respect du code du travail (I-APP) 1,8 0,3 0,3 0,3 0,3 0,6
Institut océanographique de Bedford –

laboratoire de niveau II de
Strickland (I-APP) 2,0 — 0,2 0,4 1,4 —

Institut océanographique de Bedford –
rénovation de l’édifice Vulcan
(I-APP) 4,4 — 0,8 2,0 1,6 —

Institut océanographique de Bedford –
laboratoire de niveau II dans l’aile
nord (I-APP) 4,7 0,2 1,5 3,0 — —

Institut océanographique de Bedford –
réparation des hottes et de la
ventilation (I-APP) 1,0 — 1,0 — — —

Institut océanographique de Bedford –
nouvel approvisionnement en eau
salée (I-APP) 1,1 0,1 0,5 0,5 — —

Institut des pêches de Yarmouth –
revitalisation (I-APP) 1,6 — 0,5 0,5 0,2 0,4

Base de la garde côtière à Dartmouth –
fabrication et remplacement de
bouées (I-APP) 3,9 — 0,1 3,8 — —

Nouveau-Brunswick
Centre des pêches du Golfe –

rénovation (I-APP) 2,8 0,6 0,7 0,6 0,4 0,5
Centre des pêches du Golfe–

modifications de l’intérieur (I-APP) 2,5 — 0,3 2,0 0,2 —
Station biologique de St. Andrews –

plan à court terme (F-AM) 4,1 2,2 1,9 — — —
Station biologique de St. Andrews –

plan à long terme (F-AM) 5,5 — 0,5 1,0 2,5 1,5
Station biologique de St. Andrews –

approvisionnement en eau douce
(F-AM) 1,3 1,3 — — — —

Station biologique de St. Andrews –
rénovation du système électrique
(I-APP) 1,5 1,0 0,5 — — —

Station biologique de St. Andrews –
système de filtration de l’eau salée
(I-APP) 1,0 — 0,2 0,8 — —

Québec
Institut Maurice-Lamontagne –

réparation du toit et des puits de
lumière (F-AM) 1,6 0,7 0,9 — — —

Base de la GCC de Québec –
réparation du quai (I-APP) 1,8 — 0,2 1,6 — —

Ontario
Région des lacs expérimentaux –

reconstruction du laboratoire
(I-APP) 1,8 0,2 0,7 0,1 0,8 —

Base de la GCC de Prescott –
réparation du quai (I-APP) 4,9 — 0,2 4,7 — —

Manitoba
Institut des eaux douces – élimination

des CFC (F-AM) (ENV) 1,3 0,8 0,3 0,2 — —
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(en millions de dollars)

Secteur d’activité/
Province/
Description du projet

Coût total
estimatif
courant

Coût prévu
jusqu’au
31 mars

1998

Dépenses
prévues

1998-1999

Dépenses
prévues

1999-2000

Dépenses
prévues

2000-2001

Besoins en
dépenses

des
exercices

futurs

Colombie-Britannique
Institut des sciences de la mer –

réparation du quai (I-APP) 1,9 0,2 0,1 0,8 0,8 —
Institut des sciences de la mer –

réparation à mi-vie de la toiture
(I-APP) 2,1 0,4 0,4 0,3 0,4 0,6

Station biologique du Pacifique –
rénovation de l’édifice Taylor-
Clemens (I-APP) 2,1 0,6 0,1 0,6 0,6 0,2

Station biologique du Pacifique – mise
à niveau à 600 volts (I-APP) 1,0 0,3 0,2 0,5 — —

Administration centrale
Déménagement de la GCC à

Centennial Towers (I-APP) 1,2 — 1,2 — — —
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D. Autres renseignements financiers
Article courant de dépenses par programme
(en millions de dollars) Prévision

des
dépenses

1997-1998

Dépenses
prévues

1998-1999

Dépenses
prévues

1999-2000

Dépenses
prévues

2000-2001
Personnel

Traitements et salaires 460,7 419,7 420,1 420,1
Contributions aux régimes d’avantages

sociaux des employés 76,6 88,8 89,0 89,0
Autres frais touchant le personnel 3,4 3,8 4,2 4,2

Total personnel 540,7 512,3 513,3 513,3
Biens et Services

Transport et communications 61,2 55,5 53,9 51,9
Information 8,6 8,8 8,6 8,2
Services professionnels et spéciaux 147,3 152,9 131,5 126,4
Locations 31,0 31,3 30,4 29,3
Achats de services de réparation et

d’entretien 81,2 70,6 68,7 66,2
Services publics, fournitures et

approvisionnements 94,1 79,9 77,7 74,8
Autres subventions et paiements 8,5 7,6 7,5 7,5
Dépenses en capital secondaires 64,8 48,2 47,6 47,6

Total biens et services 496,7 454,8 425,9 411,9
Total des dépenses de fonctionnement 1 037,4 967,1 939,2 925,2
Capital 102,2 114,4 115,8 115,8
Paiements de transfert 54,4 47,6 43,9 42,4
Dépenses budgétaires brutes 1 194,0 1 129,1 1 098,9 1 083,4
Moins: Recettes à valoir sur le crédit 38,1 54,7 54,1 54,1
Dépenses budgétaires nettes 1 155,91 074,4 1 044,8 1 029,3
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Détails des dépenses prévues par secteur d’activité pour
1998-1999

(en millions de dollars)
Budgétaires Moins:

Secteur d’activité ETP

Fonc-
tionne-
ment

Immobi-
lisations

Subven-
tions et
Contri-
butions

Brutes
crédit

Postes
légis-
latifs*

Dépenses
brutes

prévues

Recettes
à valoir
sur le
crédit

Dépenses
nettes

prévues
Services à la navigation

maritime 1 055 98,7 22,0 — 120,7 — 120,7 28,2 92,5
Services de

communications et
de trafic maritimes 748 62,3 11,7 — 74,0 — 74,0 0,5 73,5

Opérations de déglaçage 437 51,7 — — 51,7 51,7 23,6 28,1
Sauvetage, sécurité et

intervention
environnementale 1 141 108,5 — 3,2 111,7 — 111,7 0,1 111,6

Sciences halieutiques et
océaniques 1 146 117,0 — 1,0 118,0 — 118,0 — 118,0

Gestion de l’habitat et
des sciences de
l’environnement 446 46,8 — — 46,8 — 46,8 — 46,8

Hydrographie 324 26,0 — — 26,0 — 26,0 — 26,0
Gestion des pêches 1 367 172,0 — 42,8 214,8 0,2 215,0 — 215,0
Ports 87 42,0 12,7 — 54,7 — 54,7 — 54,7
Gestion de la flotte 564 78,3 66,4 — 144,7 — 144,7 — 144,7
Politiques et services

internes 1 254 150,7 14,7 0,4 165,8 — 165,8 2,3 163,5
Total 8 569 954,0  127,5 47,4 1 128,9  0,2 1 129,1  54,7 1 074,4
* Sont exclus les contributions aux régimes d’avantages sociaux des employés et le traitement du

Ministre, déjà inscrits dans les dépenses de fonctionnement.
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Détails des paiements de transfert par secteur d’activité
(en millions de dollars) Dépenses

prévues
1997-1998

Dépenses
prévues

1998-1999

Dépenses
prévues

1999-2000

Dépenses
prévues

2000-2001
Subventions
Politiques et services internes
Subventions en appui aux organismes œuvrant

dans le domaine de la recherche, du
développement, de la gestion et de la
promotion des questions liées aux pêches et
aux océans 0,2 0,2 0,2 0,2

Total – Subventions 0,2 0,2 0,2 0,2
Contributions
Sauvetage, sécurité et intervention

environnementale
Contributions au Service auxiliaire de la Garde

côtière canadienne pour la prestation de
services de recherche et de sauvetage
bénévoles et pour la promotion de la sécurité
nautique par la prévention des accidents et la
sensibilisation 2,5 3,0 3,5 4,0

Contribution à la Société canadienne de la
Croix rouge pour son programme de sécurité
nautique 0,2 0,2 0,2 0,2

Sciences halieutiques et océaniques
Contribution à l’Initiative d’emploi pour les

jeunes 0,7 1,0 — —
Gestion de l’habitat et sciences de

l’environnement
Contribution à l’Initiative d’emploi pour les

jeunes 0,3 — — —
Gestion des pêches
Contribution aux prestations de retraite

anticipée pour les travailleurs âgés des usines
de transformation du poisson, les aides-
pêcheurs et les pêcheurs dont le gagne-pain a
subi les répercussions négatives du moratoire
sur la pêche de la morue du Nord 9,0 7,8 6,1 4,6

Contribution en vertu de l’entente de
coopération Canada–Terre-Neuve sur le
développement de l’industrie de la pêche 1,0 — — —

Contribution à la Fondation du saumon du
Pacifique 1,0 1,0 1,0 1,0

Contribution en vertu de la Convention
définitive des Inuvialuits pour la protection de
l’exploitation des ressources fauniques, la
propriété de la terre, la gestion des ressources
et le développement économique et social 0,4 0,4 — —
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(en millions de dollars) Dépenses
prévues

1997-1998

Dépenses
prévues

1998-1999

Dépenses
prévues

1999-2000

Dépenses
prévues

2000-2001
Contribution aux pêcheurs de poissons de fond

qui sont âgés et qui répondent aux modalités
du programme de retraite anticipée de la
Stratégie du poisson de fond de l’Atlantique 2,3 3,8 2,9 2,6

Contribution au sous-comité sur le saumon du
Conseil de gestion de la faune aquatique et
terrestre du Yukon pour la mise en place de
responsabilités conformément aux règlements
de la revendication territoriale globale 0,2 0,2 0,2 0,2

Contribution en appui à une participation
accrue des Autochtones à la pêche
commerciale, aux ententes de gestion de
coopératives de pêche et aux consultations
relatives aux accords de pêche avec les
Autochtones

24,2 29,2 29,2 29,2

Contribution à l’industrie canadienne de la
chasse aux phoques 0,7 0,4 0,2 —

Paiements aux détenteurs de permis
commerciaux pour la pêche au saumon du
Pacifique en raison du matériel de pêche
devenu désuet à cause des changements
apportés aux critères régissant l’émission de
permis 5,9 — — —

Paiements à la Société aide au développement
des collectivités de Central Island pour un
accès facilité au programme de crédit
permettant d’acquérir un permis commercial
de pêche au saumon 5,0 — — —

Contribution au programme de retrait de la
pêche commerciale au saumon au sud du
Labrador 0,4 — — —

(L) Responsabilités en vertu de la Loi sur les
prêts aux entreprises de pêches 0,2 0,2 0,2 0,2

Politiques et services internes
Contributions pour le soutien d’organismes

œuvrant dans le domaine de la recherche, du
développement, de la gestion et de la
promotion des questions liées aux pêches et
aux océans 0,2 0,2 0,2 0,2

Total – Contributions 54,2 47,4 43,7 42,2
Total 54.4 47,6 43,9 42,4
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Recettes par secteur d’activité
(en millions de dollars) Prévision des

dépenses
1997-1998*

Recettes
prévues

1998-1999

Recettes
prévues

1999-2000

Recettes
prévues

2000-2001
Recettes à valoir sur le crédit par secteur d’activité
Services à la navigation maritimes
Droits des services maritimes 26,6 26,6 26,6 26,6
Partenariats fédéraux–provinciaux — 1,0 1,0 1,0
Déductions des employés pour la location de

logements
0,5 0,5 0,5 0,5

Activités des ateliers de Prescott 0,1 0,1 0,1 0,1
27,2 28,2 28,2 28,2

Services de communications et de trafic maritime s
Radiotéléphonie de la Garde côtières 0,7 0,5 0,3 0,3
Opérations de déglaçage
Transport maritime dans l’est de l’Arctique 9,0 9,0 9,0 9,0
Ravitaillement de la population à Pelly Bay pour le

gouvernement des Territoires du Nord-Ouest 0,3 0,3 0,0 0,0
Droits des services maritimes — 14,3 14,3 14,3

9,3 23,6 23,3 23,3
Sauvetage, sécurité et intervention

environnementale
Règlement sur les petits bâtiments – Plaques de

capacité et décalques de normes de construction 0,1 0,1 0,1 0,1
Politiques et services internes
Collège de la Garde côtière canadienne 0,8 2,3 2,2 2,2
Recettes totales à valoir sur le crédit 38,1 54,7 54,1 54,1
Recettes à valoir sur le Trésor par secteur
d’activité
Services à la navigation maritimes
Services d’aides à la navigation dans le chenal profond

entre Montréal et le lac Érié 0,6 0,6 0,6 0,6
Sciences halieutiques et océaniques
Tests et analyses de laboratoire — 0,1 0,1 0,1
Vente de poissons et d’œufs — 0,3 —
Permis de transfert de technologie 0,1 0,1 0,1 0,1

0,1 0,5 0,2 0,2
Hydrographie
Vente de cartes marines et de publications 2,2 2,8 2,8 2,8
Gestion des pêches
Permis de pêche commerciale 27,0 28,0 28,6 28,6
Quotas individuels de bateau 11,5 12,5 12,5 12,5
Permis de pêche étrangère 0,2 0,2 0,2 0,2
Permis de pêche sportive 8,0 8,0 8,0 8,0
Vente d’appâts 1,9 1,9 1,9 1,9
Vente de poissons et d’œufs 0,4 — — —
Location de terrains, d’immeubles et d’équipement 0,1 0,1 0,1 0,1

49,1 50,7 51,3 51,3
Ports
Recettes des Ports pour petits bateaux 1,8 2,0 1,6 1,1
Politiques et services internes
Location de terrains, d’immeubles et d’équipement 0,2 0,2 0,2 0,2
Recettes totales à valoir sur le crédit  54,0   56,8   56,7   56,2
Recettes totales du programme   92,1  111,5  110,8  110,3
* Sont exclus les 4,8 millions de dollars de recettes  à valoir sur le crédit transférés à l’Agence canadienne d’inspection des aliments  à

partir du 1er avril 1997.
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Coût net du programme pour 1998-1999
(en millions de dollars) Total
Dépenses  brutes prévues 1 129,1

Plus :
Services reçus sans frais
Services fournis par Travaux publics et Services gouvernementaux

Canada (TPSGC) 26,7
Contribution couvrant la part de l’employé des primes d’assurance et

coûts payés par le SCT 27,9
Protection de la Loi sur les accidents du travail assurée par

Développement des ressources humaines Canada 1,9
Salaire et coûts connexes des services juridiques fournis par Justice

Canada 0,6
Transport Canada 0,1

57,2
Total – Coût du programme 1 186,3

Moins :
Recettes à valoir sur le crédit 54,7
Recettes portées au Trésor 56,8

111,5
Coût net du programme 1 074,8

Coût net du programme estimé pour 1997-1998 1 098,9
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E. Autres informations
Lois, règlements et décrets actuellement en vigueur
Lois
Loi sur la commercialisation du poisson d’eau douce L.R.C. (1985), ch. F-13

Loi sur le développement de la pêche L.R.C. (1985), ch. F-21

Loi sur la marine marchande du Canada* L.R.C. (1985), ch. S-9

Loi sur le ministère des Pêches et des Océans L.R.C. (1985), ch. C-15

Loi sur les océans L.C. (1996), ch. 1

Loi sur la pêche dans les Grands Lacs (convention) L.R.C. (1985), ch. F-17

Loi sur les pêches L.R.C. (1985), ch. C-14

Loi sur les ports de pêche et de plaisance L.R.C. (1985), ch. F-24

Loi sur les prêts aux entreprises de pêche L.R.C. (1985), ch. F-22

Loi sur la protection des eaux navigables L.R.C. (1985), ch. N-22

Loi sur la protection des pêcheries côtières L.R.C. (1985), ch. C-33

Loi sur la restructuration du secteur des pêches de l’Atlantique L.R.C. (1985), ch.A-14

Loi sur le soutien des prix des produits de la pêche L.R.C. (1985), ch. F-23

* Le ministre des Pêches et des Océans partage la responsabilité envers le Parlement avec le ministre
des Transports du Canada.

Règlements, décrets et arrêtés
Arrêté de 1993 sur les droits pour les services et les données océanographiques

Arrêté sur les droits pour les cartes marines et les publications connexes

Arrêté sur les droits pour les services d’appâts (Bait Services Fee Order)

Décret sur les zones de pêche du Canada (zones 1, 2 et 3)

Décret sur les zones de pêche du Canada (zones 4 et 5)

Décret sur les zones de pêche du Canada (zone 6)

Droits pour les services à la navigation maritime (Marine Navigation Services Fees)

Frais de dragage (Dredging Fees)

Règlement sur les bâtiments de pêche étrangers

Règlement sur la gestion de la pêche du poisson contaminé

Règlement sur la gestion des pêches dans le Pacifique (Pacific Fishery Management Area
Regulations)

Règlement sur les mammifères marins

Règlement de pêche (dispositions générales)



68 Pêches et Océans

Règlement de pêche de l’Alberta

Règlement de pêche de l’Atlantique de 1985

Règlement de pêche du Manitoba de 1987

Règlement de pêche de l’Ontario de 1989

Règlement de pêche du Pacifique (1993)

Règlement de pêche des provinces maritimes

Règlement de pêche du Québec (1990)

Règlement de pêche de Terre-Neuve

Règlement de pêche des Territoires du Nord-Ouest

Règlement de pêche sportive de la Colombie-Britannique (1996)

Règlements sur les permis de pêche communautaire des Autochtones

Règlement sur les petits bâtiments

Règlement sur les ports de pêche et de plaisance

Règlement sur la prévention de la pollution par les eaux usées des embarcations de plaisance

Règlement sur la protection de la santé des poissons

Règlement sur la protection des pêcheries côtières

Règlement sur les produits ichtyotoxiques

Règlement sur les restrictions à la conduite des bateaux
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Projets de règlements

Projet de règlement
Date prévue de
promulgation

Règlement de pêche sportive de la Colombie-Britannique – Diverses
modifications ayant trait aux crevettes, au flétan et au saumon.

Avril 1998

Règlement de pêche sportive de la Colombie-Britannique –
Modification visant à fournir des permis de pêche en eaux de marée
aux personnes handicapées; de définir les critères de mesure de la
morue-lingue et de faire de la possession de poissons pêchés
illégalement une infraction passible d’amende.

Mars 1999

Règlement de pêche du Pacifique (1993) – Modifications visant à :
• mieux exploiter les conditions de délivrance de permis dans le

cadre de la gestion des pêches;
• rationaliser les règles concernant l’importation de poissons

vivants;
• réglementer le marquage des myes pendant le transport;
• modifier la date de fermeture de la pêche de certaines espèces;
• interdire certains engins avant l’ouverture de la saison de pêche

au flétan;
• apporter diverses modifications aux engins permis pour la pêche

aux crustacés et coquillages;
• modifier le permis de catégorie « C », c’est-à-dire les espèces et

les engins permis;
• mettre à jour les frais de permis pour la pêche à la panope, à la

morue charbonnière et au flétan;
• augmenter les droits de permis pour la pose de casiers à

langoustines et de chaluts à crevettes;
• établir une nouvelle catégorie de permis pour la pêche à

l’eulakane et à la mye; et
• effectuer un examen sur trois ans des droits de permis.

Janvier 1999

Règlement de pêche (dispositions générales) – modifications ayant
trait à l’acceptation d’entreprises et de vérificateurs participant au
programme de vérification à quai.

Mai 1998

Règlement de pêche (dispositions générales) – diverses
modifications administratives, y compris la délégation de pouvoirs
permettant de donner des ordres de modification aux directeurs de la
gestion des pêches.

Janvier 1999

Règlement de pêche de l’Atlantique de 1985* – remaniement et
rationalisation des règlements afin de mettre en place un système de
gestion des ressources plus souple et un examen des droits de permis
étalés sur trois ans.

Janvier 1999

Règlement sur les mammifères marins* – examen du règlement sur
la chasse aux phoques.

Initiative projetée

Divers amendements au règlement de pêche des provinces et des
territoires, y compris le remaniement du Règlement de pêche du
Yukon et du Règlement de pêche de Terre-Neuve.

D’avril 1998 à avril 1999

Règlement sur la prévention de la pollution par les eaux usées des
embarcations de plaisance – modification des listes de sites désignés
par le règlement.

Janvier 1999
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Projet de règlement
Date prévue de
promulgation

Règlement sur les petits bâtiments* – exigences concernant le
matériel de sécurité et des plaques

D’avril à décembre 1998

Règlement sur les petits bâtiments* – amélioration du système de
délivrance des permis quant à l’identification des petits bâtiments et
de leurs propriétaires.

Initiative projetée

Règlement sur les petits bâtiments* – Amélioration de la sécurité de
la conduite des bateaux de plaisance par la sensibilisation de leurs
conducteurs.

Initiative projetée

Règlement sur la réaction au déversement de produits chimiques
(Chemical-spill Response Regulations)* – nouveau règlement
concernant la réaction au déversement de produits chimiques par des
ports, des installations pour la manipulation de produits chimiques et
des bâtiments.

Initiative projetée

Règlement sur les petits bâtiments – remaniement du règlement afin
de refléter les nouvelles responsabilités du ministère des Pêches et
des Océans et du ministère des Transports.

Initiative projetée

Règlement sur les ports de pêche et de plaisance – élimination de
ports consacrés de la liste de l’annexe I et ajout de nouveaux ports à
cette liste.

Juin 1998

Règlement de pêche (dispositions générales) – nouvelle partie du
règlement visant à contrôler les organismes aquatiques
transgéniques.

Septembre 1998

Règlement sur la protection de la santé des poissons – application
du règlement à toutes les espèces, signalement obligatoire de
certaines maladies de poissons et nouvelles procédures visant
l’assurance de la qualité.

Janvier 1999

Règlement sur la protection des pêcheries côtières – modifications
visant à mettre en œuvre au Canada l’entente sur les pêches des
Nations Unies.

Juin 1998

Règlement sur le comité consultatif de l’Office de commercialisation
du poisson d’eau douce – prescription de procédures d’élection des
membres du comité consultatif.

Janvier 1999

Loi sur les pêches * – remaniement de la Loi (y compris
remaniement de tous les règlements de gestion du poisson qui en
découlent).

Initiative projetée

Loi sur la protection des eaux navigables* – modification à la Loi en
vue de moderniser et de préciser la portée de la Loi y compris les
responsabilités qu’elle contient.

Mars 1999

Loi sur la marine marchande du Canada (partie VI)* – révision de
la partie VI afin d’améliorer l’administration du programme et sa
rentabilité, permettre la délégation de pouvoirs et fournir une
certaine souplesse en ce qui a trait au moment de l’entreposage et à
la mise au rebut des épaves.

Mars 1999

Règlement sur les bouées privées – mise à jour. Mars 1999
Règlement de pêche de Terre-Neuve – modification de la définition
de mouches artificielles.

Juin 1998

* On trouvera plus de détails sur ces importantes initiatives réglementaires à la section III du présent
rapport.
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Références et personnes-ressources
Rapports réglementaires
Accès à l’information et protection des renseignements personnels

Développement de la pêche

Prêts aidant aux opérations de la pêche

Protection de l’habitat du poisson et prévention de la pollution

Rapport annuel de l’Office de commercialisation du poisson d’eau douce

Régime de préparation et d’intervention en cas de déversement d’hydrocarbures en milieu
marin

Restructuration du secteur des pêches de l’Atlantique

Ces documents peuvent être obtenus auprès du :

Ministère des Pêches et des Océans

Diffusion des publications

200, rue Kent

Ottawa (Ontario)

K1A 0E6

(613) 993-1516

Personnes-ressources
Pour plus de précisions, veuillez vous adresser aux personnes-ressources suivantes :

Région Nom Téléphone
Terre-Neuve Lily Abbass (709) 772-4328

Maritimes A.-M. Lanteigne (506) 851-7757

Laurentienne Marcel Thérien (418) 648-7316

Centre et Arctique Sharon Leonhard (204) 983-5108

Pacifique Kate Glover (604) 666-0470

Administration centrale Jo-Anne Brisebois (613) 990-0219

L’adresse Internet du Ministère est la suivante : http://www.ncr.dfo.ca.
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—L—
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—M—
Milieu marin, 4, 14, 18, 30, 32, 35, 36, 37, 72
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international, 7, 12

—N—
Nations Unies, 2, 12, 15, 42, 71
NU voir Nations Unies
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Opérations de déglaçage, 17, 24, 28, 29, 47, 54, 55,
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Permis voir Droits de pêche
Phares, 24, 58
Plans et stratégies, 24, 26, 29, 30, 34, 36, 38, 40, 46,

47, 50
Poisson de fond, 9, 10, 11, 13, 32, 41, 42, 65
Politiques et services internes, 19, 21, 49, 54, 55, 56,

63, 64, 65, 66
Pollution, 7, 11, 14, 17, 18, 20, 26, 31, 36, 69, 70, 72
Ports, 19, 20, 33, 44, 45, 46, 54, 55, 56, 63, 66, 68,

69, 71
Protection de l’environnement, 14, 23, 26, 31, 36

—R—
Recettes, 16, 24, 26, 28, 30, 44, 49, 62, 63, 66, 67
Recherche et sauvetage, 20, 23, 30, 31, 64
Ressources humaines, 15, 19, 23, 41, 50, 51, 52, 67
Revendication territoriale, 9, 11, 43, 65

—S—
Saumon, 11, 12, 13, 14, 35, 41, 42, 50, 52, 64, 65, 70
Saumon du Pacifique, 11, 12, 13, 41, 42, 50, 64, 65
Sauvetage, sécurité et intervention environnementale,

18, 20, 24, 30, 47, 54, 55, 56, 63, 64, 66
Sciences, 12, 13, 18, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 47,

54, 55, 56, 61, 63, 64, 66
Sciences halieutiques et océaniques, 18, 31, 32, 33,

47, 54, 55, 56, 63, 64, 66
Sécurité maritime, 1, 4, 7, 20, 23, 29, 39, 64
Services à la navigation maritime, 17, 20, 24, 47, 54,

55, 56, 63, 66, 68
Services de communications et de trafic maritimes,

17, 47, 58
Stocks de poisson, 9, 10, 12, 13, 19, 21, 34, 35, 41,

43
Stratégie du poisson de fond de l’Atlantique, 9, 10,

13, 41, 65
Subventions et contributions, 53, 62, 64
Systèmes de positionnement global en mode

différentiel, 24, 32, 58

—T—
Technologie, 2, 13, 14, 22, 23, 28, 30, 32, 34, 49, 51,

66
Trafic maritime voir Services de communications et

de trafic maritimes
Transformation du poisson, 9, 64
Transport maritime, 8, 14, 17, 18, 24, 26, 27, 33, 47,

63, 66
Transport maritime dans l’est de l’Arctique, 28, 29,

39, 66


